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POL"ITS 4 f') ET 6 DE L I ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE ~ S].:TUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFI(,'j~ ( salte) . 

a) RAPPORT DU COMITE DE REDACTION (T/L. 1020) 

b) RAPPORT DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES DANS LE TERRI'l'OIRE 
SOUS TU'IBILE DES .ILES DU PACIFIQUE, 1961 (T/1560; T/L.1025) 

Le PRESIDEI-f.!'. ( interprétation de l.' anglais) : Le Conseil. va e;rnminer 

le paragraphe 3 dont i 1 ~doption avait été ajournée ·ce matin jusqu1à J.a mise au 

.· point d ' un texte définitif qui va maintenant ~tre soU1nis au Conseil. 

M .. ACLY .(Etats- Unis d I Amérique) (interprétation de 1 1 anglais) : Dans 

l' inter\ralle des deux séances, des consultations ont eu lieu concernant la 

rédaction de ce paragraphe et je crois . savoirqn 'un accord est intervenu co!l'J::le suit: 

·en ce qui concerne le premier amendement portant sur la première phrase du para

graphe, il a été déc.idé d ' éliminer le mot "qui" faisant suite à "l'équipe de 

méd-=cins11
, de mgme -que la phrase suivantè : "a constaté qu'il n 1existait aucune 

maladie r,c'J.vant être attribuée aux retombées radioactives". 
. . . 

• Il. est proposé ensuite d'ajouter à la fin du paragraphe la phrase s:.i.ivante 

"Le Conseil a également été saisi du rapport de l. 1 enquête ë.e 1 960 et 

constate que les conclusions de l'équipe de médecins quant aux effets 

1'hY~~-gy.es possibles de la retombée, tant à l'heure actuelle qu'à l'avenir, 

ne scn:c • pas concluantes . " 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de l'anglais) : J'ai dis.çuté de 

cette question avec le représentant des Etats-Unis et je l ui suis reconnaissant 

d'avoir tenu compte de mon opinion, à savoir qu'aussi longtemps qu'un dou-te 

raisonnable existe quant à la question de savoir si le fait d'avoir été soumis 

aux radietions entraîne ou non des conséquences, il n ' est pas possible d ' apporter 

une affirmation catégorique dans l ' un ou l'autre sens . Le représentant des 

E-cats-Unis a, occep·té 1.a suppre~cicn des termes indiquant cette affirmation; 

:l·::.tr:itu.ic ici à. 1 1 A1.::tori té administrante, selon J.aquelle 11il n'existait aucune 

maladie pouvant ~\;re attr:l.'ùuée aux retombées radioactives 11. ;Ainsi, 1 1 affirmati on 

iüdiQuent q~e ces mnladies ne sont nullement dues aux ef'fets de la retombée, 

n 1ex~ste plus. 
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M. Rasgotra (Inde) 

La raison g·t1 ava.,i t motivé 1'1amendemèht que j'avais soumis . ce matin concernant 

la première phJ:'ase' de ce· parâgraphe ~yÊmt disparu, •• je retire of.fièi elle.!lleüt: 1~ ·.'· .• 

proposition g:u~ j•avàis fa,1~e~. ·. 

,M. OBEREMKO .(Union· des. Républiques. so~ialistes soviétiques) (interpré

tation du ru~se) : Le Secrétaire du Conj:!eil :pourrait-il .nous donner lecture.du . . . . '. . . ·' . . . . • . . . . . ... . 
texte -gµe l'on .vient -de nous ~roposer? . ... . . . . . . 

• • ... , M. • COT'IBELL . ·(secrétaire au· Conseil) ( interprétation de l'anglais) : 

L'amendement proposé se ··plàce dans · la premiè~e- phrase du par~graphe 3 ~t consiste_ 

à< éliminer le mot Il <;Il.li ri,.. aptès li 1 1·é quipe de -m~de.cina 1I, ainsi que la • :Phrase Il a 

constaté g~ I il. Il f èx:i:stait aucune maladie pouvant ~tré· attribuée aux r~t~I!lbées ,. 
_radioactives" • 

. • A la. :fin .du paragraphe g~i se termine par J.es mots 11appréhensiôns constantes . • .. . '. . ' . . ' . , . 

pour la populàtion", ajouter l a phr~~e ?uivante : . 
. ,; . ' '• ' 

'• 

• • , "Le Conseil a ·également été, saisi du· rapport çl.e 1 1 eng~~te de 1960 et, 

.consta te g~e les conclusions·· de 1 1 équip·e _de méd~cins ·quànt aux effets :phy~iques 

possibles .de la·retombée, tant à l'heu~e actuelle qu'à l'avenir, ne sont P?S 

• . concluantes • 11 
•. • 
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. M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) ~ Je voudrais savoir d I où vient ·cette formule selon · ;Laquelle les 

constatations ne sont pas concluantes, pas plus qu'elles ne le seront à l'avenir. 
• , ,'. • . · . •.,, , . Il • • 

Cette formule me semble incompréhensible et ma -delégation estime que le 

para~aphe 3 devrait ~re modifié de · f'açonà tenir compte des observations gui 

ont été faites sur ce poirit par la Mission de v_isite. En outre, ce paragraphe 

devrait ~re développé et reprendre la partie du rapport de la Commiss_ion d' engu~e. 

Au cas où cela ne serait pas fait et o~ le paragraphe 3· ne contiendrait .pas. une 
. . 

recommandàtion tendant à ce que l'Autorité administrante- fournisse à la .. . - . . . ' 

population qui a souffert l'aide, médicale ~t autre, indispensable, la délégation 

de l'Union soviétique se verrait obligée . de voter contre ce paragraphe. 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de l'~nglais) ·: Je crois qu'il y a ici 

un petit malentendu. Une recommandation.a dJjà été adoptée par le Conseil, 

tendant à ce que les services et soins fournis à là population soient améliorés. 

~..a.is,ici, 11 :est ·question de l'incertitude qui pàse sur toute ia question de savoir 

sf l'i~cidence des maladies mentionnées dans le rapport de ··là 'Mission de visite 

est ou non la conséquence des retombées radioactives. Les groupes d'experts 

- médecins ~t savants - ont donné des indications qui ne sont pas concluantes, pas 

définitives. Ces experts n'ont pas pu imputer clairement les maladies en question 

aux retombées radioactives, mais il_s n 1 ont pas non plus exclu la possibilité que 

ces maladies leur soient imputables. Tel est l'essentiel du rapport d 1éx:Perts dont 

le Conseil a été saisi. Il m'a semblé que je pouvais parfaitement aceepter la 

version remaniée de ce texte. J'ai cru devoir fournir cette ex:Plication aux fins 

de précision. 

M. SALAMANCA (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : J'accepte la 

précision donnée par le représentant de l'Inde et acceptée par la dJlégation des 

'Etats-Unis. Je tiens à insister une fois encore sur une question très claire, 

La Mission de visite s'est déclarée incompétente pour exprimer uµ jugement en la 

matière et je crois qu'elle a fait preuve de prudence. En effet, ce qui est 

souhaitable, c'est que ce type d'experts n'existe jamais. Tout d'abord, n'oublions 

pas qu~un expert aurait à juger, non seulement sur la génération affectée ~ar les 

radiations atomiques ou à l'hydrogène, mais encore sur .deux ou trois autres 
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conclusions De sont pas. définitives •. . ll s •agit.' ic~ 

pr~~i~-~e nouveau, m&i~· d 1 ~ pr~bl~me tl;'agiq~e. _i.e_ . . . . . ~ . . . . .. 
faite, nous•sommes a~rivé~ à une .solution logique, 

· . . . . . . . ' 

M. Salamanca (Bolivie) 

,, ·. ·: . .. . , . 

d I un. problè1:1e grf:1'.re,. p 1 ;u.,. , 
, • . ' . . ·- . . .. 

crois que,. par la suggestion .. 
.. . . , ' 

Iv"~. d~légation ~vait déJà dit 
. • . ' •, . . 

que l:e :paragraphe 3 était . ~llo~iq~e . Il . co~e:3-~~~~- :par aff:i,r~er ~ue: __ l~f.:"'.':~~t.~ltes 

ne souffraient pas a,~s ç_ons~quences des radiations _et il. d_i~ait ensm.-t,e ~u1 ;i 

y ava~t d~~- consé~uep,c·e~ •. . • C1ét_ait ~ - man9µe fy.idc~t ._de_. lçi_gi9ue. 

Le :r:~présenta~t de },'Inde, avec l'a.isance que nous 1;~11 .connais~on~ tous .. 
• • ✓• • • •• • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • ., • • ' • , · : .-· • •• ~ • . .. • • • • 

lorsqu'il, s'agit_ de man~er ;La la_ngu~ angla_ip~.1 _a t _r ,ouvé1 .avec .le 3:epr1s_e:n~nn:t de_ 

l'Autorité administrapte, une formule qui me paraît claire et qui me se~ble b~en 

résoud:re la question. 
• ' . . • • • # • 

Le PRESIDE~"r . (~n,.terprétation de.1 1angJajs) : 
• . .; . . : · . . ' 

Par·l2 voix contre zéro, l-'amendement .est·adopté. 
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M. BI.NGHAM (Etats-Unis d 1knérique) (interprétation de l'anglais) : 

Ma délégation croit uJil~ ~e pr~senter, à ~a neuvième ligne du paragraphe 3, un 

léger a.menc1.en1ent ten~ant à rempl.'acer les mots ''l' évolutio~ possible de· :a leucémie11 

par l~s mots "une évolution f~cbeuse éventuel le" . Le représentan't de · 1 1 URSS :a pu. 

di~e à bon droit g:ue la leucémie n I était pas 1.a: ~eule des séquelles ffîclieuses 
. . • 1 • 

éventuelle$ auxquelles fait allusion le rapport • • Il y a de qonnes raisons, scio'n 

· nous, de substituer une expression plus g~né~ale à celle employée dans le projet 
' . . . . 

du Comité . Le fai~ _de menti9nn~r expressément 1a. leucémie dans le rapport du · 

Conseil risqµe de sus_citer, peµ-mi . la population de Rougel~p, des inquiétudes 

injus_tifiées .:: Or c'e,st. l~un des obj'ecÙfs essentiels du Conseil d'éviter des 

inquiétudes inutiles . 

N . OBEREMKO (Union des Républiques social.istes soviétiques), (interpré_

·~ation du :r~sse) : A propos _de· l.a dernière observation du représentant des 

Etats- Unis, force m'est de constat~r q~e si l .~s E;·~~;~u~;~ s6nt à c~ po.int 

préoccupés par le sort de la popula.tio~ autoc~to~e,' en pa;ticuli~r celle de 

Rongelap, il était extr~memerit simple et ~isê de pr'ése':t'ver ·cette populationen 

s ' abstenant de procéder à des essais atomiques dans les îles du Pacifique . Ainsi, 

les événements .tragiques que nous déplorons auraient été évités . 

Mais la tragédie ayant eu lieu, il ne convient pas d 1 inviter maintenant le 

Conseil à fermer les yeux devant la réalité, devant les conclusions de la 

Ccm:nission d'enq).l@°te des Etats-Unis . Loin de supprimer le mot 11leucémie11
, il 

. . 
convient d'y adjoindre l'énumération des autres n:.aux qui risquent de se manit'est er 

au cours de cette période critique de cinq ans, énumération fournie par les 

experts américains eux-m@mes . Nous proposons formellement d ' indiquer, col'.Ji'ormément 

au rapport du groupe médical des Etats-Unis, qu' en outre d' autres ségpelles risquent 

de se manifester plus tardivement: vieillissement précoce, réduction de la 

l.onglvité, mutations génétiques, acéroissement des _naissances d'enfants infirmes. 

Ce ne sont pas nos conclusions, mais celles qui figurent à la page 58 du rapport 

présenté par l'Autorité administrante. ll suffirait donc d 'insérer ·au 

:paragraphe 3, après :1es mots 1111 évolution 'possible de la l eucémie" : "ainsi que 

des séq~elles plus tardives, t elles que vieilliase~ent précoce, réduction de la 

'1ongévité, mutations génétiques et augmentation des naissances d ' enfants infirmes". 

Le reste sans changement. 
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M. RASGOT:RA ( I nde} (":i.nt~rJ/ré'ca:tion d~ li aog].e.is) : L1 opinion de la 
1 

délégation · indienne, à 11.égard des es~~is nucléaires et de leurs effets· pos.:üb:!.es, 

est trop connue pour qu 111 ~oit besoin de la réit~rei, . Des événement~. reg1~etta";)l.es 

se sont produ.its, plus ,:particulièrement ·dans les T~r-ti~ôixes sous tutèll~, contre . 

lesquels mon :pays a constarement p~ot.esté· . .. ~e .: longs .débats ont eu lie~ i~i mê;:ie 

à ce sujet. La qÙestion êst claire. 
. . 

Ceci étant, qu'il xœ soit ~èrmis de .citer ce proverbe indien: si vous voulez 

t~~r qÙelq~' un s~n~ ~tre un criminel, répé.tez.-i~i· :q~' il. va. m9urir • . J e s~~s . qu~ .. 

les experts ·médicaux craign~nt. qu; . d~s $équelles . ~éfaste·s puissent se :pr~ci~i~~ 

au ·cours des cinq_ ou dix .proc;~~-i~~; a~nées: ;ar~ iesquelles la leucé~~~, l~· 

vieillissement :précoce·, une ·i:eci:~d~·;cenc~ du nombre 9-;'enf~nt~--infirme~-. • M~is ·iL. 

ne me paraS:t guère uti le q~e • i~· ·.-c;nseil. - j~ ne dis pas les experts, .. c' ,est .autr.e 
4 • • • •• • • • • • • • . .; - • ' • 

chose - ·d i se à ces gens gµ'ils po~ront. ~tr~ ~ic,tim~s de.certaines :malad~es dans 

un avenir ind~terminé. :ri y · a·· des t .émoign~~~s, ' ~;n ~c~cl~nts ,de la ·pos_~ibilité 

de ces séquel~es. :Nous espérons gµ 1elle_s ne se prQduir:ont _pas. Il est _à.o:.:ic 

parfaitement naturel .g:ue le Conseil de tutelle prenne note dé l'opinion selon 

laquelle le~ cinq années à venir constîtueront la péridde ~ri tique· ·durant laq,uellè 

1·1 :faudra envisager des séquelles défavorables. · Nous SOil:IlleS d'acco~d 'sur ce :po:Git . 

Mais il n'y a aucun avan·tage à préciser ce q_ue pourront ~tre ces séquellei'· ' 

d.éfavorables. • L r éffet psychologigµe d I une telle déclaration·, de la part dù Conseil, 

ne réduirait ·pas le mala'ise g_ui :prévaut dans le Territoire ·et· ·a.ortt la mission parle 

assez longuement dans son rapport. • J'espère donc que le :repr.êsentant de. i• URSS 

n'insistera p(;l.~ ·pour· l' ·adjori~tioû' de 'èès ëniots . ; Et s:t· ·1•ame·ndement. du représent~nt 

des Etats-Unis est mis aux voix, mà délégatioii sera aise de l '. appuyer_,.. pour les 

raisons que j ' ai· données.· ' 
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M. RIFAI (République .arabe unie) (interprétation de 1 1 ane;lais) : 

Il est juste de dire que, ne serait- ce que pour des raisons humanitaires,. nous 

devrions essayer de rédiger notr~ re~oI!llllanda.tion de manière à ne pas commuuiquer 

·à la population un sentiment d'alarme. Nous ne devons pas non plus rédiger le 

texte de mani~re à augmenter les inquiétudes de la population à l'égard des 

conséqU:ences • défavorables p"oss.ibles des retombées ra<;li~acti ves ~ 
Je crois que notre collègue· de l'Inde nous en a do~ê les raisons, il a parlé 

de façon ·conva.incante: . A liorigine, . je mepro:posaisde dire la. même chose. J'ai 

cependant ·hésité ;pà;ce.; que j~ n I étais pas èert~in que le rapport, qui parle déjà 

de cès conséquences po·ssib~es 1 ait été distribué &3.ns le. Territoire par 1 1 Autorité 

admiriistrantë ._ j'entends ie rapport âës experts:- S1il n'en est rien., si le 
. . . : • • . 

rappo·rt n ra pas été distribué, • :LÏ ne serait • ç_:ie _justièe de notre part - pour des 

raisons huniani taires ,conime je li ai ·dit - d·e ne pas préciser nommément • les 
. . . 

conséquences· possibles de ces ·retombées et de ne pas mentionner toutes ces 

maladies . 
Je pense donê accepter 1·r amendement du représentant des Etats-Unis. 

M. SAL~-~.NCA (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : Je serai très 

bref'. J~ crois . que sur ce point nous devons nous mettre d'accord, même s'il •. 

nous f'aut, pour c.ela, répéter des opinions déjà exprimées par d'autres • 

. . Sans doute, dans } '.île de Rongelap il se po~e deux problèmes : J.l...'l problème 

physique et un problème psychologique. Pour ce qui est du problème psychologique, 

au paragraphe 3 nous disons déjà qu'il faut réduire l'effet psychologique. que ce . 

problèm~ a produit _.sur l~ populatio~, et, pour cette raison humanitaire précisée 

par le délégué de. l'Inde av~c beaucoup de clarté, je crois que nous pouvons 

retenir la suggestion du représentant des Etats- Unis. ·De plus, je ne pense pas 

que l'énumération faite par le représentant de l'Union soviétique soit pertinente 

.à l'égard du problème . Pour cette raison même, nous devons agir avec circons

pection. -Vous verrez une fois de plus, Messieurs, que nous avons, au sein de la 

Mission de visite, choisi pour méthode .de méconnaître l'aspect technique, matériel, 

et que nous avons vu le problème sous ses véritables dimensions. 
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Sir Hùgh FOOT (Ro;i:al,\me-ubi/. (interpr~tat:ton de i 'anglais); -Je voudrais 
•'• . . 

égalemént appuyer l I amendement présenté par le représentànt des Etnts-Unis. Il me 
• '· .. . ·:·. : 

semble que nous avons i~i un nouvel exemple - à supposer qu'il en soi~ besoin • .. ' . ' . ' . •' . ' : , ' . ' ; . 

d'un - du fait que le représentai;it de l'Union __ s~viétique est, b~aucoup pl~ _dés:i,reux 

d'attaquer les Aut6rités administr~tes qu'il.·n.'e 1 1.est dè p·;;téger ·1es. intérêts 
: . ,• • . .. , ..... - ~~ -. ... :·., .. :- . · . .. , :• .. ••• .. . .. ... ,- .•· ., . , ,. .• 

des populations des Térritoires sous. tutelle. 
• • • ,. :· . . . . . .: . . • . . -~ . •' : ' 

M. OBERENKO. ( Union des RépJ.1bliques • socialistes .soviétiques) -· ( interpré

tation du russe ) : Je me proposais de toute façon de prendre la parol~) même-· _ • 

. avant d I a.voir entendu . la. . déclara.tian. b3:ève, ma.is - elttr~tnement surprenante·; - qui 

. . . ~ 

nous surprend beaucoup , en tout cas - du~ représentant du_ Royaume-Uni.. O\l. bien 

.iJ.:-n'.a. pas .compris quel était 1 1.essentiei des p:ropasitions d~ la dé}.égation çle 
. , . 

l'Union soviétique-, ou b:ï.en il·. essaie ;-de ·,propos . délibé+é .,de dénaturer notre __ ,.-:. 

position ·et d 1inl.puter è. le. ·.délégation d~ _l.!tJnio11 soviétiqµe g.es mpt~f's -tou:t: à t'ait 

différents de ceux qui sont ies siens, sans c:t.:ter , de __ preuv.e> ... COJlj]lle . ç.t est le cas· 

assez· souvent au Conseil. : Cette une peine que . Mess;!,eurs· le~· 0 c9lonise.te1.ll"s ne 

veulent pas se donner. I l suffit de lancer des accusations _non: étayées contre ·. 

l'Union -soviétique · et de cot;isidérer que . tout a, été dé.:nontr.é~ ,.;•- -. ! . . • 
~ . . . 

\ . . . Je .comprends les raisons: de la positic;m adoptée par ,les délégations _de l'~de, 

• • de la République arabe unie et 'de .. la. Bolivie. • Ce~ délégations estiment . - • et . 

c'est leur-droit - que si l'on ·indique -de _.façon,:P:técise les conséque.nces_dangereuses 
. . . . 

des retombées ·radioactives, conséquences parfa1tement·rêe11es; · cela risque . . . . . . . 

d'aviver -encore les craintes qu 1é:prouve la. :population qui a -été victime :à.e.ces 

retombées ·radioactives. ·· 

Le représentant de 1 1 Inde nous a rappelé ici un ·d±cton de son· pays; -suivant 

lequél·•on ne peut pas dire aux gens qu'ils vont mouri:r - encore que .- tout homme 
. '· . 

sache-\qu 1 un jour viendra cù 'il lui · fa.ua.ra. mourir. :L' éthiqu~ .du.- médecin ·.lui · - ·, 

interdit de · dire à ·un ·malade atteint du cancer . qu'il est conda1rme. Ici, -il s'agit 

de la -morale ··prof'essionnelle, des rappor_ts existan-t; entre . un i ndividu : : 1.e médecin, 

et tin ·autre- : le malade. ' ·.· 
·' 

Mais, Messieurs les membres du Conseil, lorsqu1il s'agit du d~stin de . tout 

un peuple, <'le . toute • là ·population d'un Territoire sous .tutelle~ lorsciue' nous 
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M. Obere~.(URSS) 

passons du plan d_es rapports .individuels entre les hommes· au domaine des p!"éoc

cupa.tions portant sur toute une populatio:i, nous devons dire la. vérité et la 

regarder en face. 

En effet, .. 1.es graves conséquences des retombées radioac_tiv.es p:réo_cc11pent 

l'hù!llanité tout entière. L'Assemblée générale a créé un qomité spécial d'étude 
' . . . • . ' . 

de ces radiations. Le Comité a établi un rapport qui donne des chiffres précis. 

Il .s.'agit· de èentainès de milliers et '· m'ê~e- de ··millions· de vies ht~inès qui seront 

perdues par suite.de ia ra.diÔactivlté résul.tant des expériences nucléaires déjà 

effectuées. 
. ; 

Par conséquent, 1.ès savants de tous J.es pays, des Etats-Vnis, du Royaume-Uni, 

de l'Union soviétique, de la Suède, s9nt parvenus à une conclusion unanime 
. . . 

dans èe Comité d'étude des radiations, à savoir que pour une génération le nombre 

total.des victimes pôuvait dépasser· 3.700.000 pe~sonnes. C'est un chiffre 

approximati:f, nul° ne ·peut citer ·1e·· chiffre ·exàct. Mais si · 1 1on nous donne une 

idée ae l'ordre de grandèur, îl nous faut réfléchir à là gravité du problème . 

Que propose i•Union soviétiq~e? Nous élaborons unè recommandation. A qui 

est-elle destinée? Aux habitants. de Rongelap? Pas du tout . Pourquoi tout ceci 

· se trouve-t-il ramené à un groupe d ' une dizaine ou d'une centaine d'habitantsî 

Nous adressons ces rec6mmandations à l'Autorité administrante. Qu'a fait l'Union 

soviétique qui ait appelé .une attaque aussi injustifiée de la part du Royau.~e-Uni? 

ia délégation -de l'Union soviétique a proposé de noter dans le rapport des 

conclusions dont l'objet est d1 être soumises tout d'abord à l'Autorité 

administrante, conclusions formulées par la mission américai ne qui a procédé 

à une enquête médicale. Est-ce là, à vos yeux, Monsieur le représentant du 

Royaume-Uni, une attaque contre les Etats-Unis? 

Ce que nous proposons, ce n'est pas que notre conclusion, mais la conclusion 
. . 

américaine figure ~ans ~e texte de nos recommandations . Je ne vemc pàs mettre 

en doute les motifs qui ont incité les · représèntants de l'Inde, de la République 

arabe unie et de la Bolivie à intervenir connne ils 11ont fait; mais nous réfutons 

catégoriquement les attaques malveillantes que s'est permis de faire le· représentant 

du Royaume-Uni. 
Le Conseil de tutelle, certes, nfest pas un organe qui peut faire quelque 

chose en faveur de la population autochtone.. Ce n'est pas le ca.s. 
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En effet, ·Messieurs·. les . colonialistes; . gr~ce ··à .. la' majorit.é . g_~e y ~:>Us._:représentez, 

n I importe quelle :proposition peut être, rejetée . et la··_délégation , de., l! iJnion. . 

soviétique juge :i.nd.ispenàable • d 1 exposer sa· position qui n'est .motivée :que pat' . les 

intérêts de la population autochtone èt -le souci .de les défendre. 

Pour c·ès :t aisons, Monsiem~ le Président, .si vous mettez aux voix. le · para~ 

graphe 3 dans son libellé :actuel, la délégation. de· l'Union soviétique:. devrà voter.· · 

contre~• I • • · ., 

M. RJ\SGCII'RA. (Ind~) ( int~rp;état:î.on ·ae 11 a~glais) Etant ci; nri~{ que cl~t • . 

éèhange de vu~s r~g~~etté.bi~ 8. e; lieu, je voudr~is 'di~e qu 1 ~n dis~ • cè . que j 1 av~is 

à dire>je ~ 'ai· jamais ~is èn doute' ies ~~is~n'.s q~i ont inspiré le· d·é.léi.;é: .de · 

l'Union soviétique. A mo~ 's~ns, . il av~it pâ;f~it-~ment le droit d~· pr:é~se'.it;r 

l'amendement :qù1 :î.l-a présenté car -cet amèndemênt découle d'un ra1wort qui a 

été :présenté au Conseil. L'appel que je lui ai adressé et -auquel se sont ,assoèiés·· 

les représentants de ,la. République arabe unie èt de la· Bolivie était motivé· par 

des ·considérations· purement humanitaires, , à sa.voir. qu1 il rie fallait ·rien faire . 

qui -risg_ue d'avoir pour effet que la populàtion. s .lattende à ce ·qu1.apparaissent ;., . 

certaines r.i.aladies·. · ·Ceci ne serait nullement .conforme • .à notre objectif. 

En réponse à notre appel adressé par :ma délégation,et -celles de la République 

arabe unie et de· la Bolivie, le représentant· de 1 1.Union ·soviétique n 1-insiste ·pas,··· 

si J ' ai bi_~n. compris;1-.. s:qr son amendement, bien qu'il.. ~it des opinions tr_ès arrêtées 

et qu'il yotera contre_}-e paragraphe. 3. Je le remerci~. de cela • . Je __ reconnais fol'.t , 

bien _,le ?ien~fol'ldé d_e oec; arguments- et la bo~ne: f9i .des. intentions qui 1 1 animent; . 

et qui l'animaient lorsqu'il a présenté son amendement. J'espère ne pas me tromper 

en pe.nsa~t qti.'il n' insis~era pas• maint~nant sur sqn amendement. . ,. ~ ' ~ , . . . .. . . 

• • H. KIANG (Chine} (interprétation de · l :'àriglais) · : · Je nlai pas le rapport · 

sous lès ·yeux, et·je ·rie sais pas s1 i1 •serait plus -cori·ect d'ajouter entre les ~mots 

"période ..;ritique" et les: mots ·"en. ce qtl.i concernen, le mot '!•observer0• ou "voii;' les· 

faits 11
• Je· ne sais- 'quelle 'expr~ssion 'il :fa.ut choisir. 

je sais ·que M~ Nucker sîège parmi '· sa.: délégation et qu'il . connait :fort bien • •• 

ce rapport. Je voudrais savoir s'il pourrait nous dire :· que l ·ést· exaètement le 

texte du rapport, c'est-à-dire de nous dire si après les mots "période critique", 

il ne conviendrait pas d 1 aJouter les mots "en vue d 1 observer" ou 11en vue de veiller 

à 1 1 évolution possible". 
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M. HOOD (Australie) (interprétation de 1 1anglais) : Mon intervention 

porte moins sur le texte ou sur les mots employés, bien que j'aurais. pensé que 

le Comité de rédaction fût suffisamment compétent en la matière et que le Conseil 

dans son ensemble pGt adopter les. recommandations du Comité de rédaction. 

Il y a une chose qtie je me sens tenu ciè dire, c ' est que la tentative du 

représentant de l'Union soviétique d ' adapter le Conseil aux objectifs qui sont ceux. 

d'une politique déterminée, n 1est pas de nature à servir les intér~ts du Conseil, 

• J'appuie sans réserves ce :_que dit l.e délégué ê.u Royaume-Uni _sur ce point. Peut

~re ne faut-il pas trop 's'étendre sur ce sµjet·, mais j r estime que la majorité des 

membres du Conseil ne·voudra pas appuyer cette tentative, à savoir de faire du 

Conseil de tutelle l'instrument. d1uu~ prcpagande po~itique. 

M. EDKONDS (Nouvelle- Zél ande) (interprétation _ae ·'1 1anglais) · : En· ma 

quaiité de membre du Comité de rédaction, je voudrais dire que l'amendement proposé 

par le représentant des Etats- Unis est une amélioration. Lorsque l e Comité de 

:i;-édact ion a mentionné la leucénlie, il' a eu ·tort. J e remercié le représenta...1t de 

l'Union soviétique de ne pas insister sur son amendement qui reprend l'erreur de 

jugement d~ Comité de rédaction, ce qui l'aurait m~me encore aggravée. 
. . 

Dans ces conditions, ma délégation est très heureuse de ·voir que le texte a été 

modifié et remercie le représentant de l'Union soviétique de retirer son amenderuent. 

M. OBERE~~o (Unio_n dCc!s Républiques sàcialistes soviétiques) ( interpré

tation du russe) : _ Je_ voudra_i~ noter que les représentants de l'Inde et de l a 

République arabe uni('.! ont bien compris notre position. De m~m~, nous comprenons., 

nous aussi, fort bien les motifs qui ~es ont inspirés . 

Quant aux paroles -du représentant de l 'Australie, je dois dire que je suis 

obligé de me demander si ' un r'epré~ent~nt d ' une puissance administrante est vraiment 

capable à'avo:i,r une attitude objective s ' il en arr ive à des affi rmations aussi 

fantastiqu~s que cel les qui consistent à dire que le rapport de ia Commission 

médi cale des Etats-Unis toucha~t les r ésultats de l ' enquête effectuée parmi la 

population de 1 1Île de Rongelap qui est victime de retombées radioactives, est 

une .f'orme de propagande soviétique . 
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.. 
Nous avons ·déjà entendu de nombreuses . affirmations fantastiques, mais 

jusqu1 à présent, je' J.'av_o'ue· t~ès franchement, no\ls n'avions jan:.ais. entendu 

quelque chose d'aussi monstrueux, m~me au.Conseil de tu~eil~ • . 

. Le représentant de l'Australie, avec son m~me brio ~t cette même absence 

de ·i1;giqu~; p·ourr~it , dire. que .1ë."i>rop_.~sit':i.6n du Coniité'' de rédact~·én tènfüiht' à 
affirmer que . la J,.eucémie pour:rai( se manifester • dans cette . régi6n/ relèvè é_galeiilent 

de l~-prdpaga~de soviétique.~ . Donc; . à . votre sens, cela aus'si sé~ait •. c1e: ia propa'."". • . 

gande soviétique. 

• ' Bien entenc;!.u., : à ' la. :fin: ël.e 1a· session,· on peut arriver à 1 1absurde le plus 
: _( 

·parfait, .'. mais pour mà part,.:•j 1 eî,timè que même à la .fin de la sèssiç,n, une . certa-ine., .. . ' . . .. . 

retenue ert unë . certaine ·modér ation . s 1 i mposent . ...... :.Il .faudrait peut-.être aussi 
. . . 

envisagèr :'avec• plus· d'attention ~t plus .de .sérieux la ·position ·prise par d1autres 
• . : . • . . • . . .. . . . . 

dél égations, . afin de ne pas se, :permettre dès af'firma;tions ·. dénuées ,. de tout.: fondement 
.. . . . ~ . . . ' . 

et qui ne font que ridiculiser ceux qui se ,livrent.- à· ces .attaques maladroites. ... 
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Le PRESIDENT ( interprétation de l •anglais) : i-I,,us nlL,ns rnainteumt 

mettre a~ voix le deuxième am~ndement soumis par le . représentant des Eta4;·s-Unis •. 
. : · . . . . , •, . 

Je crois comprendre que le représe?tant de l'Union soviétique n'insiste pas pour 

que l'amendement qu•i1 avait déposé ~oit mis aux voix. 

Par 12 voix contre zéro, _et sans abstention, le deuxième amendement pr oposé 

par la délégation des Eta.ts-Unis au paragraphe 3. est adopté., 

!:?,r 12 voix contre une, et sans. abstention, le paragraphe 3 est edopté tel 

.qu1il a été amendé. 

M. RASGOTfu\ (Inde) {interpréte.tion de · 1 'anglais) : A propremèrit parler, 

je n'ai pas d'objections c~ntre 1e· paragraphe ·14 • • Je suis d 1accord1da~s.l'cosc~bl~, 

sur son contenu; mais je souhaiterâis .qu1on en modifie iégèrem~nt l'accent. 

Dans l.a deuxième . phrase de • ce paragraphe, au lieu de·. dire : 11
••• le Conseil. . . . . . • 

e;x:prime l'espoir", j'aimerais que lé texte dis~: ·"••• le Conseil den:ande 

instamment -qu .~ nombr~ aùs~i grand que possible : de" • • 

Je proposerais ensuite de supprimer la troisième phrase. Enfin, la dernière 

phrase pourrait ~tre modifiée comne suit : à la place de : ''A cet égcrd, il note", 

.nous mettrions simplement le mot : 11Notant11
• Puis, nous reproduirions le texte 

existant depuis les mots "l'assurance donnée11 jusqu'à l'expression "l'expérience 

_nécessaire", et nous ajouterions le membre de phrase suivant : 11Le Conseil serait 

heureux que l'Autorité administrante déploie des efforts spéciaux pour mettre en 

oeuvre la présente recommandation." 

Je vais donner lecture du texte modifié d'après ces suggestions: 

."Cependant notant que la Mission de visite est (?Onva.incue qu'il se trouve des 

Micronésiens instruits auxquels on pourrait confier au moins certains _postes 

administratifs importants, tels que ceux d'administrateurs et d'administrateurs 

adjoints de district, le èonseil de:n:ande instamnent qu'un nombre aussL grand 

que possible de Micronésiens qualifiés soient nommés à ces postes dans un 

proche avenir. Tout en notant l'assurance donnée par le Représentant spécial. 

que des Micronésiens reçoivent la. formation nécessaire pour ces postes et qu'ils 

. exerceront des fonctions supérieures dès qu'ils posséderont 1 1eXpérience 

nécessaire, le Conseil serait heureux que l'Autorité administrunte déploiè des 

cf fctts spéciaux pour mettre en oeuvre la présente recomrr.o.nëtc.tion." 
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M. BINGH.~1 (Etats-Unis • d 1 Amé;iquè) ... {!nte~rétat:lon· de i I anglais) : 

Le repr.ésentant de 1 • Inde pourrai t-11 m I indiquer dans quelle partie du rc.pi ort de 

la ~fission de visite se trouve le texte sùr lequel sè fonde la première p~rtie de 

son -amendement 'l 

M. RASGOTRA (Inde) (int~rprét~Ùon de l'anglais) : Les 'paràgi-ap11es ••• -· 

23 à 30 du rappor·t de le .. Mission de visite (T/1560) sont consacrés à cette question; 

nous lisons ' ëe ·q~i suit au paragraphe 25: 

"En revanche; la. Mission n'a. reievé aucun signe montrant .que 1 1on envisage 

de trans_,férer dans un proche av:enir des postes administratifs importants, · 

comme celui d 'administrateurs aè district, ou d'administrateurs-adjoints de 

district à des Micronésiens. ·ne l'avis de là. Mission, il convient de se 

:préoccuper spécial.ement et d'urgence de cette questi'on." ,.La .. J.l.üssioo est 

convaincue qu I il se trouve des Hicronésiens instruits auxquels on pourrait . . 

confier au moins certains postes aàmini,~tratifs .après leur avoir donné la 
I . , • 

;, ' ' 

. M. BINGHAM (Etats-Unis. d'Amérique) ( interpr.étation de 1 1 anglais) . : Ainsi, 

le rapport de la Mission de vi!:>i te . emplo.ie. 1 1.expression : "~ •. après leur avoir . . . •' ,• . . . . ' . •. : ' ., . . ·. ~ 
donné: la t'orma.ti?n nécessa~Fe .• Il Ces mots sont. importants... Je voudrais savoir si . , . 

le représentant de 1. 1 Inde accepterait . d r insérer ce membre de phrase après le . . . . -· . , .-·· 
passage de son amendement a:tnsi conqu : "au moiJ?S .. certains postes adm:in~stra~ifs. 

importants, tels ~ue. ce~ d 1 administrateurs et d I a.dmini.strateurs ajo.in~s de 

district 11 
•• 

• ·M• RASGOTRA (Inde) { interprétation de i I anglais) : Ce membre dé ·phra.se 

est·une partie · importante de ia recommandation de ·1a Mission de visite · et je suis ·'' 

d'accord pour l'insérer au paragraphe 141 à la fin de la deuxième phrase ~ui se 

lirait :désormais comne suit: 

"••• le Cénsèi1 den:a.nde instawnent qu1un nombre aussi grand que possible de · 

Micronésiens qualifiés soient nommés •à··ces postes après qu'ils· auront reçu la 

:formà.tion·nécessa.ire." 

Nous pouvons supprimer l'expression: "dans un proche avenir." 
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Le PRESIDENT ( interprétation de l ' anglais~ : ·I l ne semble pas y avoir 

d I objections à 1 1amendemen:t proposé ·par l I I nde. Je présume donc que le· para-

graphe 14, tel _qu 1il a été.amendé est ~dopté ••• 

N. OBEREMKO (Union des Républi ques socialistes soviétiques) (interpré

tation du. russe) : Je pense que ce paragraphe sera mis aux voix et que nous 

pourrons ainsi indiquer quelle est notre position à s'on sujet. Nous n I avons pas 

demandé un vote par division sur la première phrase du para(7aphe 14, mais si un 

vote par ·division était i ntervenu, _nous aurions voté contre , car c 1est ià une 

phrase .qui ne correspond absolument pas à la ·r éalité. ~tant donné q~e nous sommes 

saisis ·d ' une nouvelle propositi on déposée par l~Inde, l a délé3ation de 1 1Union 

soviétique s'abstiendra sur l ' ensemble du paragraphe. 

Le PRESIDENT (.interprétation de 1 1.anglais) : Je vai,s donc mettre aux voix 

le paragraphe 14, tel qu I il a .été amendé par .le représentant de _1 '_Inde. 

Par 12 voix contre zéroz avec -une abstention:, le pa·ragraphe 14, tel qu 1 a.'TI.endé, 

est adopté. 

H. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré

tation du russe) : Dans· ce rapport du Comité de ré~a·cti on, il est quéstion de bien 

des choses : on nous parle des mé-thodes à suivre poùr cul~iver la noix de coco; 

aù paragraphe 23 on-nous parle des méthodes à appliquer dans l'agriculture et il y 

a de nombreuses choses du même genre. li.ais dàns le titre qui précède le 

paràgraphe 15, ùn mot a disparu~ ·c ' èst le mot 11 indépendancell. On a tout de même eu 

assez de courage, dans ce titre, pour parler de 1 1autcnomie , mais on en n ' a .pas 

eu sµffisamment pour parler .de l'indépendance. Nous demandons donc tout d ' abord . :· 

que i I on. ajoute au .titre ·:1es mot~ 11 ou à l I indépendance 11
, pour reprendre -la formule 

de la Charte. 
. ' 

A propos des paragraphes 15 et 16, les références faites à _l ' avènir lointain 

où l'ori permettra~ la population de déterminer s_on destin,ne sauraient E?tre . . . . . 

appuyées par l a délégation de 1_1 Union soviétique. 

C' est pourquoi, lors du vote sur les paragraphes 15 et 16, ma délégati9n 

s'abstiendra. 
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l-1.: :RASGOTRÂ (inde) (interprétation de l I angÙlis) Là ques.tion ··g_u I a 

soulevée ·le re·présentant de l'Union soviétique est, à mon avis, fondée et la 

rectification né;es~aire doit être apportée dans· le titre qui devi·ait se lire 

./ 

• • 1 •• : 1 

"Consultation de·s habitants au sujet des mesures pri_ses ou envisagées en vue de 

l'accession à 1 1 ai'..iton~nii~' ou à l'indépendance< 
' ' 

D' autre part, et · sf.1ion me'· pe~met' de :po~suivre, • je tiens à déclarer que zµa 

délégàti~n rie -~u~ p~s appuy~r ~e.Ù:e· 'n~tion d 1~nit.é j_~id~~u~. Le text~ ·1aiss_e· 

entendre que le 'ëonseil ·n 'a cons.ëie~ce que d'u~e- unit<G juridique. Or, pour le . 

Conseil, il y a unité non·seulemeni juridique ·m~is .·encore p~litique, géographique, 

sociale, économique ,etc. Cette expression ''l 1unité juridique du Territoire" n'est 

donc pas pertinente. Il faudrait dire: "Le Conseil, te'nant compte du fait" - et 

je cite ici le rapport de la tiission de visite (T/1560, pa~agraphe 64, pa~e 31) 

"que Saïpan n'est qu'une partie d'un unique Territoire sous tutelle dénommé le . 

Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique". Ceci remplacerait les mots "de 

l'unité juridique du Territoire"; ·et l ' on poursuivrait "et du droit de la popu

lation à décider de son avenir", etc. 

A la trofoième ligne, où il est question d'un "référendum non officiel", 

on laisse entendxe qu'un référendum officiel pourrait @tre justifié. Je préférerais 

que l'on dise : 11 le soi- disant référendum qui o eu lieu à Saïpan en 

février 196111
, et que l'on ajoute : "concernant l'avenir de ce· district particulier11

• 

Le PRESIDENT {interprétation de l'anglais) : Le Conseil vient d ' entendre · 

les amendements proposés par le représentant de l'Inde. A cet égard, je voudrais 

préciser que le Secrétariat me fait savoir que les mots "ou à l'indépendance" ont . 

été omis par erreur. Ces mots figureront dans le titre du paragraphe 15 qui se · 

lira : "Consultation des habitants au sujet des mesures prises ou envisaz:;ées en 

vue de l'accession à l'autonomie ou à l'indépendance". 

Je mets aux voix le paragraphe 15 avec les amendements qui y ont été apportés 

par le ·représentant de 1 1 Inde. 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 15, tel qu1am~ndé, 

est adopté. 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 16 est adopté. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1angla~s) :,Y a- t - il des observations 

sur le paragraphe 17? 
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M. OBEREMKO (Union des Répubiiques socialistes soviétiques) (interpré~ 

tation du russe) : 'Nous rie voulons· .pas 'retérder les travaux dti Conseil et il n I est 

pas nécessaire de voter séparément .sur èhaèun des paragraphes de la section 

intitulée "Progrès économique";. mais no~~
0

désironsnous abstenir sur les 
. . . . 

paragraphes 17 à 25 inclus et c'est pourquoi, si d'autres délégations n'ont pas_ 
. . 

d'obser.vations· à présenter sur ces paragraphes et si les mernbreo du Conseil ne 

désirent pas · qùe l'on proCède à un vote par division, ma délégation n'insistera pas . 

pour que cha·cun de · ces paragraphès soit. voté séparément. A mon avis, on pourrait 

voter en une seule ·fois sur les paràgraphes 17 à 25 inclus. 
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M. BINGHAM (Etats-Unis d '..Amé_riq_ue) (in~erpréta.tion de 1 'anglais) . Cette 

procédure ne convient pas entièrement àma délégation. En fait, je vouùrais demander, . ' . . ~ ) . . .. . 
à propos du. paragraphe· 17, que la premiè.re phrase fas.5e ,1 ' objet p.' un vote p~i· : 

division. Nous s ·::>mmes à même de voter_ pour cette phrase~ Pour la. de,,Y.i0i;i2 ph1•e.se 

qui ~.st très longue, ~ou_s voudrions aussi qu'eJ).e fasse l'objet d 1 un vote par 

division. Nous serons obligés de nous abstenir sur cette partie du parae;r~phe 

pour des raisons que j :'expliquerai ultérieurement. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) • Un vote par division a été 

demandé par le représentant des Etats-Unis. Je mets donc tout d.'a".)ord aux voix la 
' . 

première phrase du para.graphe 17 qui finit par les mots "les po.Ssibili tés économiques 

du Terri taire" . 

Par 11 voix contre.zéro, avec une 8.bstention, la. première phrase du 

naragraphe 17 est adoptée. 

Par 1~ voix contre zéro, avec une abstention; .. la deuxième phrase du 

paragraphe 17 est adoptée. 

lvI. ·BIHGHAH (Etats-Unis d I Amérique) (interprétation de ·l'anglais) · 

Je voudrais simplement-et brièvement indiquer lés raisons pour lesquelles ·nous nous 

sommés abstenus à l'égard de cette deuxième phrase. -D 'une façon générale, nous 

acceptons les. reconnna.ndations ,· mais, corone je l'ai dit o.upnre.vo.ot, certa.iœs 

d'entre elles nécessitent des dé_penses supplémentaires considérables;- et un ·vote 

favo~able pourrait être considéré comme un engagement de la part dé mon gouver

nement à _conse~tir ces dépenses supplém~ntai:r:es, engagement que je ne suis ;pas en 

mesure de prendre, en raison de notre structure gouvernementale.• J'ai donc été 

obligé de m'abstenir. 

Par 11 voix, contre zéro, -avec 2 abstentions, le par_~gro.phe 17 est adopté. 
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M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de l 1a.nglais) : En _ce qui concerne 

le paragraphe 18, je propose 1 1.ainendement suivant : Tout d'abord, je -demande la 

suppression du paragraphe 18. Voici pourquoi : · j'estime qu'il ne · dit rien que 

1.'Autorité administrant-e ne sache déjà. En outre, il y est question d'enquêtes 

économiques complètes et à jour et d'une projection des tendances démographiques. 

Or, il y a déjà eu des enquêtes très complètes, ·et la Mission a dit que sur certaines 

questions précises, il pourrait ~tre nécessaire de procéder à de nouvelles enquêtes, 

· quî seront sans doute organisées • . En effet, sans ·cela il n'est pas possible 

a I exécuter un projet, ni · même de le p:céparer. Donc, _dans ce _paragraphe, nous ne 

disons rien sùr quoi l'Autorité administrante ait besoin de conseils . De plus, il . 

y a cette question de projection des tendances démographiques; toute mission qui va 

dans un territoire doit en parler, parce qu'évidemment_ cela ~eprésente _une partie 

essentielle de tout le processus de planification, mais là aussi, nous ne disons 

rien de très utile. 

La seconde partie -de notre amendement est que le paragraphe 19soit désign~ 

sous le numéro 18, et que nous insérions un nouveau paragraphe 18 quis~ lirait 

ainsi: "Le Conseil. attire spécialement l'atte~tion. de ·l'Autorité administrante sur 

les observations de la Mission de visite, selon lesquelles le Territoire présente 

des possioilités remarquables en matière de. tourisme, qu 'il existe déjà des services 

limités de tourisme, et que sur la base de ces services, un début d'expérience 

pourrait être mené afin de voir où il serait possible de développer cette industrie 

dans les conditions les plus favorables/' . 

t1. SALAMANCA (Bolivie) (interprétation de l I espagnol) : Si le Conseil veut 

bien s'en souvenir, à'la fin de ma déclaration relàtive aux "Iles du Pacifique, 

j'avais dit que ne peuvent se rendre dans ces Îles que les anthropologues; le 

personnel de la marine et les religieuses espagnoles, et quelquefois les membres 

des missions de visite des Nations Unies. 

A partir de Saïpan, nous avons une chaîne interminable d'Îles,dont la cohésion 
, 

présente un problème politique bien difficile. Mais je crois que cette cohésion 

doit se produire sans exclure les possibilités, pour la population, de contacts 

limités de tourisme, qui pourraient s'établir dans plus d 1une Île. 
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~~amanca (Bolivie) 

Je connais parfaitement 1e point de vue de 1 1Administrat1on à .~et égard, 

et notamment celui .de mon ami; M:. Nucker . . L'Autorité administrante s 1-~st 
• • • ·, • • • •• :. • . .'. , ••.~··.• ~: ,' _'·:~:• . . . ... • : ,. "" ; : - •• · ,· r , • 

efforcée de protéger ces populations mais, ··en :-réalit~f, -u ··y · à · d~ns : ies tJ.es, 

:plus -di un:: "§ec"té'il~ -dans . -lëqûei: •urie· fudustr.iè. :;o~·rt~#t ... ~r~ . -~:tàbl.1:~; .-_:~~ :::elle • . ; 

ne présente pas tin gra~d avantage poùr;:iei. Te:r.rito-:ï.:tê.;. e~E{·p~rinetti:ait: .au moins 

un .'ç~~~aci;_ ~.i.Y-i :l=!-_sateur : av:.èc. ce~-:popuJ.~~i~~~~:/_, Q~~l:_.quê.-~uiss~. ~tl'.~ · .ci' afueu:rs 

l'avantage du contact.~~ -~~~;~:~-civ:ÏÎi's~tioµ.:~~:v~~ ~ï;~:: ~~b-itints ·, des.: :ties __ du 
Pacifique,-·. il s~. peut fort bie~ • .q~ ~~~ -~6;1i~6;·· à.;~~-, -~~~--- ;etit~s ; hes ~ ·1~ -vie 

· · ·· · · ... · · · · · · • ~~:• • · ·.•.-.: . . ~·: ;': ,r :~. :.:.- .:~:·. :#· . :. ~~f .- ·: . •· . . .. :· .~ ... . .-· .• .- . .. • . 
. soit beaucoup plus_ civilisée qùè ·cè què"'ïioüs ·appel:ons' ·rious-m@ine···ëivilisation . . ::.. ·.: .. , · . . ·• .. . ~ ~ :~, ~·· : .. . ;·; ·•,:.~. , -.· , ·, ,.~. • · ·, · ~., · ·. ' • ..... : ' ' ' . . . • 

. • "·De•·toutè ···rilani:-èrei':·:i:1s' ·oà't· déjà:· cônziu· 'ies -.éff'ets:~'.d."~~.l ~:~.9.iYi;l.~.~~t.ion oc_c~dentaJ.e 

et :je-.ne. pense· pas:' ;que, 1:1 excl~:l,on, _4a_:_çe~ -ii.~_s:51·!3- ·,c~ ;:Con.t~ct: ~J?.Uisse faciliter • 

• ·: • :; J.:è pro·c~s~Us 4·1.unifi~atiqn;, j~--c_;o_i_s ·4\ie-,:Ç~: ~ ~_ep-~i ~ )e :c~~trai~e.- :·. • . , • 

... :' : ; :J~. :·voudr~is ,rappel.er. au Co~s~il ··q~ ·-~ p;opo~: de .... cè.tté. que1:1tion.,·· ··la aéiJgation 

: de la·:BoJ.ivie., ... à: .":i /o~.i:gin~; ·:_a~~i·t ·'..vot~ -c-èriµ-~ ~~ , -~-ugg~à•tiort ·.a_e .'~~me nat_~re· qui 

avait. été· présentée. par , J.e. :rep_ré.sentaiit<,du :.~oy~~e:.::.Ùn:i' . .à .. i.ine :" p;éè.E5dènt,~·. se~sion 

du Conseil. Cependant, au cours du ·s~j9~.,~~ .. ~a·J~·s;io~ :a.e .~isite da~·s ~~ • • 

Territoire, je me suis rendu compte qu'il y av~i~ là de gra~d~s possibilités 

pour le tourisme et que 1a méthode positive pour parvenir .à J.'unité,dans un 

monde d'iles hétérogènes,était d'exposer tous ces éléments à la civilisation de 

notre temps. Nous ne devons pas exclure ces populations de tout contact avec 

le monde extérieur. En conséquence, pour cette raison,je voterai en faveur de 

la suggestion formulée par J.e représentant de l'Inde qui rappelJ.e une excellente 

initiative prise, au cours d 1une autre session, par M. Caston, représentant du 

Royaume-Uni. 

M. KL4NG (Chine) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation ne 

partage pas les points de vues exprittés par la Mission de visite quant au 

développement du tourisme; je serai dans l'obligation de m'abstenir de voter 

sur le nouvea~ paragraphe qui vient d'€'tre proposé. 

Le PRESIDENT (interprétation de 1 1aagl.ais) 

procéder au vote. 

Le Conseil va maintenant 
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• • Par ···12 ·_voix cont1:e 'zér~'
1 

-ave·c un.e abstention, J.e . paragraphe l.9 est 

adopté et deviendra le· pàragraphe 18. • • 
. .- . -

. · .r:ar 9 voix contre ·z~ro, avec 3 abstentions, ie· n~uveau- :paragraphe ~..2.._ 

pioposé par iâ délégation de J. 1Inde est ·adopté. 

Le paragraphe .20 .est -adopt ~ .à . J.1 ~n~nimité.· 

· far ll voix. -.contre zéro/ avec ·2 abstëntions; le· ·pa~a~aphe 2l. est adopté • 

• M. BINGHAM. (Etats.:.Unis . d'Amérique) (interprétation de ·l ' angl.ais) : 

Je voudrais .une fois de plus ·expliquer brièvement que la raison de notre abstention 

lors ~u vote du paragraphe 2i ne signifie pas que nou~ nous opposions aux termes 
• . . . • • • . . A • • 

de ce paragraphe mais, pour la mellie raison que j 1ai exposée déjà eu égard aux . . . . 
~utres recom'mandàtions, n'eus ne ·_pouyo~s., à l. 1heure actuelle,, nous engage~ à 

àccepter ces dépenses supplémentaires. 
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Par 12 voix contre zérot avec une abstention, le paragraphe 22 est adopté. 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, le paragraphe 23 est adopté. •

M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) ; La 

délégation dès Etats-Unis n'a pas d'objection à ce que les paragraphes 24, 25 
' 

et 26 soient mis aux voix ensemble. 

M. PASHA (Inde) (interprétation de l.'anglais} : La délégation de l'Inde 

n'a pas d'objection à ce que les paragraphes 24 et 25 soient mis aux voix en 

me~e temps, mais elle souhaiterait que le paragraphe 26 fit l'objet d'un vote 

séparé. 

Par 12 voix contre zéro, avec une abstention, les paragraphes 24 et 25 sont 

adoptés. 

M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soyiétiques) (inter

prétation du russe) : Au sujet du paragraphe 26, la délégation de l'Union soviétique 

partage l'opinion de la Mission de visite exprimée dans les deuxi~me et troisième 

phrases de ce paragraphe quant à la nécessité de développer l es services de transpor 

et de construire des routes dans ce Territoire sous tutelle. 

Far ailleurs, la délégation de l'Union soviétique ne peut accepter le jugeœent 

porté sur les activités de l'Autorité administrante dans ce domaine, tel qu'il 

est exprimé dans la première phrase de ce paragraphe et c'est pourquoi, si ce 

paragraphe ovait fait l'objet d'un vote par division, lo délégation de l'Union / 

soviétique se serait abstenue sur lu première phrase· et aurait voté en faveur du 

reste du paragraphe 26. 

A l'unanimité, le paragraphe 26 est adopté. 

A l 'unanimité, le paragraphe 27 est adopté. 

M. ACLY (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Avant le 

vote sur le paragraphe 28, la délégation des Etats-Unis aimerait que le Comité 

de rédaction e~plique ce qu'il a voulu dire exactement par l'expression ncoopérative. 

industrielles". 

U Aung THANT (Birmanie), Président du Comité de rédaction (interprétation 

de i•anglais) : La Mission de visite, dans son rapport, iorsqu'elle a parlé de la 
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U Aung Thant (Birmanie) 

sitùation économique,· a recommandé:gue divers t~es p.e soci~tés coo:pérati,ves soient 
... . , .... , . ... . . .. . . ' . . .. . . .... . .... ' . . . .. . .. . .. ········· . - .. ··-· •. . . 

établie ., et que de.s industries de_ irans:fo~ation !linsi que de · petites industries 
·· . .... , ~;.: ·· .. : .. : . .. ·. .... . .. . .· ... ·..: ' ..... :.··.:-·· . . -~-.. . ... ~ • . • .• • ~ •. •• .. : . • . · .• . ' •;_ 

soient créées. En ce qui concet-ne 1a mobilisation'"èlês ·cap:i.taux, les sociétés 

cobpéi-ati~ës représentent· Îa Jhei:Ùetir~ ID.éth~d~- pe'rtnêttartt d~ recueillir les capitaux 

qu/ioni"·extr~ement râres·: clans· Uil Ter~itoirè tei que cel.ui dë"s · Iles du .Paéifigue~ 

Lorsque nous parlons, dans le rapport, de coopêr~t-j.ve's ·:t,:ndùst:i-"iell.è s, · noùs pensbns 

aux; è.é>O~ratives·. · qui: fipancer~ient les 11etites .- indµstriès. '.. : 

, : .: • ... ·M. 
0

ACLY .(Etat·s'.:.Unls à111in~rique) (interprétation·d~ l'a~glais)°: bans kie 

certaine ~esure,. je 
1 ·co{n~fe"rias·· -:tilieûx~ • mai•s. l1 expres·s:i.oh :" coopé,:-at1 ves 1ndustrieÙ.es" 

· n 1est pas tr~s connue. Pour autant que je le sache, ell.e n 1est pas employé~-;:--·_/· 

dans:, le:-:1.angage commerciel. et_ j~-me demande si le _.- sens; 1_ndiqué par :\,e Président 
., . .. . .. . . . . . -. . , -. . . , ; . . - . . . ~ . . . ... . ,,, - ' .,, ••·• 

du Comité de r~daction .ne ~ourrait ~re rendu un peu plus clairement. ... : . _ _ ... _ . 

: U Aung THANT {Birmanie), :. Pré sid~nt d..~ Comité _. 4,e .. ~é~~ct~o~·. __ (~nterprétation 

de\ 1 i' anglais) : reu.t-être::·-pburr.ai 1?1-0n _ p~éciser ) .e: ·.teXii~ . :dé • ~ ; :façon suivante • ·: -.. : 

. .. . .. . "Le Co?ls.eil estime .. égal.einent que.i 1 1Autorité, adlninistrante devr?it-, eomme 

.-.-.·: l'a. suggéré .la- Mission•::de :.visite; ,.encou:rage.r ':fer.men;.ent _la création .- de sociétés 

-coo:pératives ayalilt :pour 1but .,d 1assurer. ~l.!à développement ,agricole. et industriel..~ 

Cîe~t Jà ·.une suggestion que- jei•fà.is : à titrè : individuel:. :.r\ 

·te PRESIDEb'T (ihterprltatioii"a{111n~lai~}: .re m~t~ aux voix lé· .- ,;.-.·•. 

paragraphe '28 . $()US. l~ ·r~rmê amendéè. dont ie· repb{sentàn~ ·: de • 1a Birmanie ~i~~t d~ • 
· : .:: , '.·i ' 1 • • • 

donner. le·cture •. 

Par 11 voix contre zéro, le parag;ra~he 28, tel gu1il a été amendé, est adopté. 

A 1 1unanimit~, le paragraphe _2? est adopt~. 
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M. OBEREMKO (Union des Républig~es socialistes soviétiques) (interpré

t'è.tio~1 du-·'i'i.ifüsè)'· ':'1'1a ·-âel'égâtiori doit ··Jllàr-quer son abstention, sur ·les paragraphes 29 

·'à'J5 î:nciusi v ~mëï:itj- sl=tns~ •'.ibSister :pour ··qu'. un vote ·.d;i.stinct ··ait . lieu sur chacun de • 

;cé·~-pàragrâphesj:11-.--lti:î: ·•sùr:f\it de cons i gner sa position au .compte .rendu. _+ 

·~": ._' •,.,. , .: 1 . • : . .. • . .. -· : ._ .: ·.: ::' · · ·: ... :.- -.•r,:~ ~-.. : •. ·•.~ . .. . , . . ·.·· ·: . 
Le PRESIDENT (ï"nterprétation ·de 1 1angiais)' :. ta 'ciélégation .. cie· l'ûRSS a 

, •:-.:.1'. ) , . _ .. . ..... ;: ' f •,: ... • ··;. '"'.' :,· . · :. , : .: _:: ', •: : · . .. • ... :: · • .·•: .. ·•. · ~· • . .. . ·~.♦ • • :, . ~ • 

m~qu,é son abstention sur les paragrapnës ·29 à 35 ~· • •• -:• • 

'_~::·:·; __ Les\;~agr~ph~~-3o)C~ .. i~~~i~~ent· -~pt. ~d~ptés. 
! •• ... ::)·~~-·-pa~ag~; ph~ ·36:.-~st .. a<l~pté.' • • • -~-. · ·, • ,· ,.·, · • 

~ ' • · ·" _. • • ·: : •• •• ·,. .•/' ' ,_ • .. • • , ., •. , _ : ·., ,,s . ,·. ': . ··· · , •: ~;-,..:._;_ ": .. / _. ~ :,;. ; • 

· . · , ., • • • .. ·,.:.,M.,·,-BINGHAM ·{Eta-t,s .. u,:~+I? .d~ Juµé~ique ~ ( in.t:erpi:;é~_tiqn 
. • ' ' • ' .. ... . 

• i;',:~9ll!.> igner.-_;_ l { ;:i.ost~ntion·: de. -ma: d~l~gati9~ . s.~ -·. l~.- p_~ag~?:p~e 

,j 1~i-·.déj{l. ind.iqu..é(:!.S.•;_.: ' ·, ,,•.: : :-·. .· ,.·. • 

.. , Le .pa.ragr4phe 37 est adopté. 
•.• ,,.. . •. • ; · ... . . . .. . . . :, : ·.·. - . " · ... , .. . ·: ,' . .. ~ 

d~ _1 1 ?,pgl~is) : Je tiens . 

36 ," ·p~~: l~s raisons que 
.· ' ".. '· 

-~ .• •• .: .•• r1: · Bil\'GHAf.1 (Etat:s-Ûnis' d 'A.nié°riqueY. ( interprétation de · 1 1.angla.is:) , :: Encore 

:.qÙ:'.ell~"i:i1'à1t pas -:a:t·b-tije~ti6fr-à ']:1'ëiièiroit" de .. •cè ' paragraphe-.et soit e-n me·sure de 

·-i~ a_ppuyer, :c ,ma· ,dé-J..égation : do;i.t .. ~ni;in!,'.!e.r ,,unè ... ,:-~serve, •. . ll es_t . _ _pçssi~le gµe les mesures 

envisagées au :paragraph~ 58 soien~ d 1 ~~ ··al)~{i~ati~n • di-~{icil~·~ :-1~ou~.: ne: pouvons 

nous_ el'.lgage,; , àJe~.app+iqùer immédiatepient. Ceci est_ pa~~iculi èrement vrai pour 
.• ' • • • • • • ·· • , .• ,., . • • -·· .' .. · I'~· .. .. ... •.. • ' '. . • •. ; • . • i .. ... . . . . • . . . . 

l.1 ~.1:1seig1,1ement de J.1 anglai's; ; qu"i •• ~uppose' la i,:r·esén'~ê â l :ii:rsti tuteurs compétents .. 
1è:·fa.i t. ~ -;-~ba·i~-se~ ~e:· a ·i .6 '~~-- 1/~g~ d:; ~~trée i "i"téè~iè ·p;iia~ire .·soÙlè;e: ia 

~ue-~tio~--de · s~v~i/ ~i·. iiig~-d~-s~r;ti~ ~~rliit abaï's;i'1.-~'a~tant·· ou ~e-ste;ait le même, · 

c.e _ qu_i ~i~:i:Cier_ait u,ne p).:ol.ongation du cycl.e d'étude. Sans object é•r 'a. 'ce :paragraphe., -

n~µs c1eyo~~ :r~~muie; ·-1~· rés~~~-, cl~·es~us~ -

:-~~;. ~-~.--par~~~~P~e ;~ ~~-~;~~d~té'. ... ·-~:-; ~ -: •• _:: 

' Les par~~;aphes •• 39: .à ., 4-1· ~~nt ·-~a.optés~-•• •• 
. . • . ( . . . . . . . . . · .. :. · .. . : ._.. ~ . 

• _M .• Binghara (Etats-Unis), Vice-Président, prend place au fauteuil :présidentiel. 
• • • • • • .. • • ' • • • • •• • - · • 1 . - ~ • • . - : • ~ :• • . • ' • • • • ·, : 

Paragraphe.: 42 •. ·: 

M. RASGOTRA (Inde) ( interprétation ae· :i: 1 anglais-) • : ' Ce :3farag-raphe. nous 

donne entière satisfaction ét' 'rioi:Ïs~, vôtero:à:s.'.~n. 5e;_ia-v.E1u.r .. ,,~·-. ·A··I;l9tJ?ë_. ;sétlS, tcutefois, 

le Consei l devrait aller un peu plus loin, pour les raisons _ci-après. L1Autorité 

administrante encourt des dépenses de l'ordre de -60 à 70.000 dollars par an 
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M. • Rasgotra (Inde) 

au titre :.de• bourses. d.1 études à.· l I étr~ger ( enseî~ement/ supérieur). . Ce chiffre • 

pouvait suffire il y ·a quelques années. Mais, comme le signale la Mission de 

vis~~e, i+ y ·a, de .la part de la jeunesse du Territoire, une plus forte demande 

de bourses d.1é.tudes de sour.ce américaine. La jeunesse du Territoire désire ... ,.. . . 

également qu'on .ait d~vantage re~ours, en matiè~e d~ bour~es d'études, aux 

.POS;Sibilités offertës da~s le cadre dÙ :programne international, sous 11 égide des 

Nations Unies. Il conviendra_it ~one d'ajouter ~'4. parasraphe 42 la pÏn·ase suiv~te ·: 
11n estime ~U:1ét~t donné ia demande ~oissan.te de bourses d'études à 

' • 

l. •étranger, le programme de l I Auto ri té a~istrante, dan.s ce domaine, devrait 

. ~tre· élargi et qu1·ri' conviendr,àit d'u~ili~er qavantage les ;ossibilités 

:d'etudes à -l'étrangèr ·dans ie cadre des divers programmes· des Nationp Unies." 

M. RIF Al (République arabe unie) ( ip.terpr~tation de 1 1 anglais) ; Je suis 

tout à fait d'accord avec le représentant de J.' Iode. Mais n'y aurait~il pa_s lieu 

d 1 ~re plus précis et de dire, à l.a fin de l'amendement ·: "~ •• d'utiliser 

. davantage les :possibilités d'études à :Li-étranger offertes par les Etats :Membres"? 

M. RASG0TRA (Inde) ( int~rprétation de l'anglais) . : Je me rallie volontiers 

à -cette : suggestion.· 
~ • • . J ' : 

M. COlnŒLL (Secrétaire dû Cons·e11) (interprétation de J.' anglais) · : Compte 

tenu dû s·ou~-ame.ndement du représentant de .la _Rép_ublique arabe unie, 1 \ amendement . . . . . 

•• • dù représentant de 1 1 Inde, , devant .s' i~sérer à la :fin du paragraphe 42, se lirait 

ainsi ·: 

. . . 

l'~tranger, le :programme de l'A';ltox:ité administrante, dans ce domaine; devrait 

~tre élargi et qu' iJ. conviendrait d' utilif?er dayantage les· poiH,ibili tés 

d1 études à 1·• étranger o:f.fertes par . les Etats Membres des Nations Unies• 11 

; . 

·Le PRESIDENT (interp1:éta.t~ori de-.'iÏ~_rigl.aisJ : Parlant :en ma qualité de 

•• · représe;t·arit 'd~S Etats..:Unii ;·· je dois roarq~~r mon abstention sur ce ;paragrapp.e, 

compte tenu de 1·1·amendemebt proposé. 

Le parag~aphe_ 42, ainsi. amendé,. est adopté. ·· ·. • 
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M. OBEREMKO (Union des Républfquei ~oèiàliste; soviétiques) (inter

prétation ·du russe) : "Je voi:idrai~ fa.iiê i~Jd;ire aù compte rèndu qÙe nous. nous 

abstenons sur ·ie texte ini.tial du, paragraph~ 42 et que ~ous app~y~ns la proposition 

de la délégation de l ' Ind~ qui ·~ ~té ~doptée 'par l.e Co~sei,l. ·,. '· • 

• , •• ·Pour ne :pas .. r·eten1r ·davantage votr'e 'att~~tion -~t· ·pour _ne :pas vous ·z::edemander· 

• ·la pà.role, . je .- ious prierai de mëttre a.ux ·v~ix le paragra.ph~ 4:3 p~ division. 

Là deÙXième phrase de ce paragraphe dit ···: •• "Le Con;s-eil' ~-spè.re ·que· i I A~tori té 

• administre.nte . •. ·: 11 
: · Mous proposons 1 1 am·endèment sui v~~t • ·: "Le cci;séi:i. !ecommande 

. ( .. ' ' , . ~ 

que J. 'Autorité administrante prête une attention toute partièulièr~ •• : .. "._ 

i~a délégati~h: ·s I abs.tiehà.ra. s~r,-la. pre~ère partie \:1~ ·c~ ~~;agraphe 43 et 

votera en faveur de la. deuxième partie . 

. .Le. ~~!':BIDENT ( ~terprét?,tion de 1 1 apgl~is.). _: .. '! a- t;-il des_ 9bs_ervations 

ou des objections sur 1 1 amendement pr oposé par le représentant. de l ~.Union . . ~ . . . . . ' . . . . 
soviétique? ·' 

Puisqu ' il n'y a aucune ?bjectio~ à cet amendement , no~s le co~sidéto~s coœne 

adopté . 
' . 

Si j 1ai bien compris,le représ~ntant. de J!Union ~ovié°-Ù:qu~· ·a:'é-sïre g_u'un vote 
,' · •' 

p·ar· di,;ision intervienne sur la pre~ière phrasé du paragraphe 43 . Par conséquent, 
:. ~ •, . . . 

nous allons voter sur la première phrase de ce paragraphe. 

Par 12 voix contre zéro , A.véc une ab'stention. la pren.iè;~ phràsê d~ 

paragraphe '43 est adoptée . 

A 1 r urianimi té~ 1 1 ensemble è.u pa1·agraPhé . 4 3. âinsi amè~dé ' ... par 1 1 'aniendement de ______ __. _____ ,__ - ' 

1 1 Unioo soviétioue , est adoP,té . 
. -~ .: .·. . . 

M. OBERD~<O (Union des Ré?~tl ~ques socialistes ~oviétiques) -~interpré

ta.tion du russe) : En ce g_ui concc:..·.ce l;e paragraphe 44, au début ,de. __ la d,is~u~sion 

sur ce projet d~ rapport nous avior.s indiqué que nous voterions co~tre . ce paragra-. . . . . . . 
phe et que nous nous abstiendrions sur le paragraphe 45. Je vous prierais donc . ' . . 

de bien vouloir mettre chacun de ces paragraphes aux voix. 

Par 12 voix contre une, avec aucune abstention . · le paragra-phe 44 est adopté . 

M . . SA~CA (Eol:i..vie_·. (interprétation de l'espagnol) : En ce qui 

concerne le .paragraph~ 45, je di~ais _ce _matin ~ue ce paragraphe me semblait un peu 

faible, du point de vue que doit a voir le Conseil, en ce sens qu 'il doit avoir une 

opini on tr?,s nette à 1 1 égard des Terri to i.res compte tenu de la 
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M.· Salamanca (B?livie) 

résolution 1514 . (XV) de l'Assemblée générale. 

J'ai copié exactement la décision que nous avons prise à l'égard de la 
. ' 1 

Nouvelle-Guinée, et voici comment je proposerais donç que le texte se lise. 
\ • • , • · : • ·- • _! 

Je le lirai d 1abord en espagnol et ensuite en anglais. 

"Le Conseil e~time qu'il est nécessaire d I é_tablir des objectifs marquant bien 

l'u~gence de l'évolution du Territoire dans tous les aspects de sa vie poli-
.• • 1 • 

tiq~e. De plus, il invite l'Autorité admi_nistrante à établir ces objectifs 

compte tenu de la Charte des Nations Unies et de la résolution 1514 (XV) de 

l'Assemblée générale". 
1 

Ceci se substituerait au paragraphe 45, et se lirait ainsi (continuant en 

. anglais) 
1 

nLe Conseil estime qu'il est nécessaire d1 établir des objectifs marquant bien 

l'urgence de l'évolution rapide et projetée du Territoire dans tous les 

aspects de sa vie politique et invite l'Autorité administrante à établir de 

tels objectifs à la lumière de la Charte des Nations Unies et de la 

résolution 1514 (XV) de 1 1 Assemblée générale". 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de l'anglais) : L'amendement du 

représentant de la Bolivie est opportun et à sa place, et bien que ma délégation 

eût. souhaité quelque chose r:V un :peu plus clair et catégorique à cet égard, je ne 

proposerai pas de modifice;t,i'.).'1 à cet amendement. 

Mais il est une observa t i on que je désire faire. • :cet ar::.enàerr.ënt existe en 

soi en tant que paragraphe ô.:isti nct. Ce dont le Conseil prend note au paragraphe 45 

sctuel est ·quelque chose dé d::.:f.!'&r eri:t. Il s'agit d'une décJ.araticin de 

l'Auto~ité administrante qui nous di t que les éléments essentiels de la résolution 

sont applicables aux Territoires. Donc, 1' amendement de la Bolivie devrait venir 

après le paragraphe 45 et consti tuer un paragraphe distinct. Pour ma part, je 

me propose de faire quelques sugsestions sur le paragraphe 45 quand nous y 

viendrons. 

M. SALAMANCA (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) Je n 1ai aucune 

objection à la suggestion du représentant de l'Inde, je 1 1accepte très volontiers, 

·en réalité c'était mon idée première~ Mais en pa._rla.nt avec le r eprésentant de l'Indi 

i l m'a suggéré que nous présentions cela à.insi. Je crois cependant que le' point 
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_.ae·. vµe d,u représentan:t de _:i '_Indè est tout à . fait và.là.ble~ : De toute façon, en 

• :· i, matiè;~ \ie .réda.~t;i.on le C~nsei{ est lÙibîtué a' suivre 1es . . suggestions du . : 

:,, représenta~t ~~ 1 /I~de . . '.J~-ne ie;~i dènc . pàs· ·cl' except~on . ~ujourd-thui _et j 'accep-
• .. • t~;~i. -l:~ ·,propos~ tion •. ~uÙ:Î. vient •• de i'airë ~ · • • '.- ' 

i . , 

Le~ PRÉsIDENT-. ( interpréta:tio~ de . l'anglais ) ~ ~Si j 'ai •bien· compris , on 

-propose ~ ~o~vea.ù:p~ra~raphe 45 q~i c~-ntien~ait. ie• t~xt~_. ':Présenté-'par la Bolivie; 

:· : ·; • et ie ;para~~~he ~ 45. ~ci~~J. de.vienûrà.:t"t lè · p~agraphe :4_6. . • . • ' 

' - •• _· .--N~~s· ~oriunes _çlonc -~a;i.sis d'une ,·propèsitiori· tendant à : ~jouter un bQµveau 

• 'p~~grapq~ _45·; ;dont iè tex~e ~erait ·t •Eü-d:t dont lè'. -représen~a.nt de la'. _Boiivie a 
.. . ·-d~nne -lecturé. • • ·, :· •. . . . : . . ·.· .· . 

. : , - ~ ~ . • · •, 

• • ··: • • M. 'EDMONDS (Nouveµe-Z.éia.nde) • (;n~erp~étati6n dè ·i•·à.ngl:ais_). · :: Jè crois 

_qu'il conviendrait, daos les circonst~c~s -:présent~s; 'de. p:t~Iidr~ note .de ·1a 

: • ~é~larà. t ·i~~ ·: de : i_, Auto;i té . a.dmini~-trante suivant laqué lie l'es .. '.ëléments essentiels • 

-: -de~-.i~ rés~lutio~. 1.514: (jw) s6nt ''àppli~~b].es:·àu -Terrïtoire sous tutelle des îles . • ' . . ... . .. .. . . .. . . .. . 

du Pacifique, avant de formuler une r;;commandatioh :concernant ~~tt:e rés$)lution, .. . . -

. , ·ca.r -nous no~ t3:'0UV6ns devant un cas particulier, · cel~i d_1utl . T.~rritoire. présentent 
, • ·_· · ~e : impi:ù::t~~~~. ~tr.atégiciue, • et la .question :-de<J.a • co~6t_~n~e. d~ . J. 1 Asse~bÎée générale 

• 'iè pose.-. ·Jé'. è~oi;··qu'il 'ser~it plus -1.fage· dè- .ne: p~s .. ~~c~r_.,ce -;ar~graphe ancien • ~. . ·. 
apr\ s· le no.u-'~8.U• 

- ·. 
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Le PRESIDENT { interpréte.:t ion de 1 1 anglais) :· J ~ imagine que les représen

tants · de · pJ°r{de ··et . de la Bolivie sont tous les deux d'accord sur cette · suggesticn, 

. ·. ,, . . . . Nous .· a.lions • examiner 1e paragraphe 45 te'i qu I il figure dans le t exte du 

rapport . Par la suite, nous ex~minerons la proposition de ·la Bolivie sur un 

nouveau paragraphe 46. Nous examinons l _e pa.re.gre:phe 45 actuel. 

. M. RASGOTRA Üt?-de) _,( interpréto.tion de 1 1 angl~is) : En ce qui concerne le 

. para.graphe 45, · je · voudrais que l'on mette · ~ux· voix les mot.s· 11 les éléments essentiels'~ 

J e voudrais que l 1 on mette. · cell3,_ séparément· · aux voix ·et sui va.nt les r ésultats des 

votes, ~e voudrais faire. une sug~estion. L'es modifications que je proposerai 

dépendront du sort qui sera.fait à ces. mots . Donc, je vous demanderai qu'après 

le vote, vous vouliez bien me donner la parole avant qu1intervienne le vote 

définitif ·sur ce. paragraphe . 

Sir.Hugh FOOT .(~o~aume~Un~) (interprétation de l'anglais) : Il s 1agit 

d'une déclaration de l'Autorité administrante. · Nous ne pouvons pas l'amender ici 

a.u Conseil., 

M. R~SGOTRA '(Inde) (,interprétation de 1:' anglais) : ·Il s'agit d 1 une 

déclaration d~ :l'Autorité administrante,. je .le. sais :fott· bien. Mais il s'agit 

d)~ne résolution dè l 1As·semblée -génér.ale et, à mon sens, le C_onseil ne doit pas 

participer à l'express.ion d ' opi11;iom;, même s·'il s'agit. simplement de prendre note 

d1une opinion sur une partie d'une résolÜtion.de l'Assemblée ·.générale. J'exerce 

donc mon droit de demander un vote par division sur ces mots. 

Sir Hugh FOCT (Royawn.e-Uni) (interprétation de l'anglais) : Je voudrais 

simplement dire qu'il s'agit d'une déclaration de fait et non pas d'une décla

ration traduisant un avis. Ou bien nous devons supprimer ce paragraphe, si c'est 

le désir du représentant de l 1Inde1 ou bien nous devons reprendre les faits tels 

qu'ils sont. 

M. SALAMANCA (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : Je crois qu'il 

y a dans les deux positions, dans celle du représentant du Royaume-Uni et dans 

celle du représentant de l'Inde, beaucoup d'éléments de coïncidence et d'entente. 

Ce qui est important ici, c'est que cette déclaration de l'Autorité adminis

trante exprime bien clairement la position de l'Autorité administrante à l'égard 
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de la résolution 1514, à l'égard de la Charte :\ peut-gtre • m&ié à 1' égard de 

l 'Accord de tutelle qui _définit · les devoirs _de 1 'Autorité administrante . Nous ne 
. . . . . :. •. . . ' 

devons pas do~ner l'interprétation de ~a décl~ration 1514, ~ais _nous avons _voté . 

à l'Assemblée pour _cette __ résoluti<:m. La validité. de cette résolution fait partie . . . ' .. ,. 
des fonctions qu_ Conseil. Ce 9-ue nou·s devons savoir c t est simplement quel le est la 

position ex~cte de l'Autorité administrante à 1 1égard de l'accord qui constitue le ' . • . ' 

mandat de l'Autorité administrante par rapport au 1'.erritoire. Nous devons· con~a1:tr 
. , . , . . 

'la position de l'Autorité ad_r;rl.nistrante à l'égard de la Ch~rte_et à 1 1égard de la 

résoluti~n ~ Quelle que soit · 1a position d~s Etats-Uni~, e~{~ ~oit -~tre acceptée 
• . . . . ~ -

pal'. le Conseil . Je ne crois pas que l'on puisse établir une · li.gne de _démarcation • 

• • " :~e . r~;r~sen~_:ant de · la ·F;~nce a · dit avec ~nfiniment de ci~tt~ que la • 

résolut~o~ 1514 c~mplétait la Chart~-. J~ n'exprime pas ~~e: ~pinio~, mais ~'est un . 

point_ de vue fo~t __ ~_ntéressant;_ •. Je crois à c~~ -ég~rd q~~ _. i :1Aut~~1,t~ ad~i~{strànte 

doit nous. dire, ~lle_ aussi, avec le. plus grande clarté, ce qu'est s_a pos;l.tion à . . ~ ,. . . -· . . . , . . . . . .. • ' ... • . . 
1 11garçl çle cet.te t'.ésqluti<m 1514. 

!:l • . KOBCZIDSKO-MORIZET. (France) Je crois -que le mieux . ce.seirà:it de 

·vote~_ ·sur ·:tes mots 11les 'éléments essentiel_s 11
, corrane r•a demandé le .représentant 

de l'Inde-·et,•i selori le sort ··réservé à ces mots, de,- lUi doriner · la parolè. • Je suis 
. . 

de Pa.vis ~u ~f:pré~ent~nt ;de la Grande~Bretagne, · si ces· mots é~~~e~t sup_primés, 

: . -cèl~: cr:iaogerait. totalement le sens du paragraphe, car . il ~~ .• f/~gir~it plus d'une 
' . ' . . . . ~ . . . • . . . . .•. 

déclaration de 1 1 Autorité aàministran.te • . Nous :-ne, pouvpns . pas • nous -prononcer 

l~-d~s;ms . ay-~nt de savoir. quel ·,est le . sort. réservé à c~s ~ots • . ' Il • va~t mieux 

clarifier la. s~tuation ~n v~tant . d'~b~rç1. sur les .mots. '. . - ::: . . • . .. •, . 

• M-, RA.SGOTRA ·_( Inde) • ( interprétation d~. 1 ' anglais):·: Je voudrais dissiper 

toute èrainte quant à· éëtte qùéstion •• -Les. membres du : Cobsei1,- ·, je-- crois/ dôivent 

prendrè bo-i:ine :.note '.dé la proposition ' qùe ·. j 'rii faite. J 1 aidit que je ·aemandais 

un vote :par division sur cês ··mots,; je n'ai fias proposé la -suppréssion de ces mots 

dans la déclaration de 1 1 Autorité aàminfstrante. • ; • - • • 

Je _dernà.nde ·ün vote par division sur ces mots, parce que ·j-'a.i :parfaitement le 

'droit ·au titre du .·règlement de demânder,un vote par . division pour permettre à· ma 

délégation d 1 exprimer.· son .avis sur ~e certaine partie ,ae.- cette déclaration. · 
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Le PRESIDENT •(interprétation de l'anglais) : On m1 a demandé, en ma 

• qualité de représei:rta.nt de :L'Autorité : adminîstrante, de définir notre position à 

1 1 égard de la résolution 1514. _.J, ai expliqué _cette position assez longuement au 

cours de la sêance du 13 juin. Le]?aregraphe 45 s'inspire de cette déclaration 

• que j'avais faite. j'avoue, qu'en tant que représentant des Etats~Unis, je suis 

surpris par l'effet de la demande de· vote par division du· représentant de l'Inde. 

• Je_ me d~ma~de s:i.' noùs pourrions répondre à ses préoccupations de la façon suivante 

nous pou_rrion_s mettre • des gu:lll.emets dans ce -paragraphe 45 autour des mots 11 les 

éléments ~ssentiels11
, cela .indiquerait qu1il s'agit d'une expression utilisée par 

le représentant de l'Autorité adm:i.nistrante. Nous pourrions d'ailleurs également 

mettre· des guillemets ailleurs - on ne peut pas citer 1 2 expression toute entière, 

parce que la phrase dans laquelle il y a les- mots "les éléments essentiels", est 

une phrase un peu différente. J 1 avais dit: 
11Les membres du Conseil devraient savoir que le Gouvernement des 

Etats-Unis considère que les éléments essentiels de cette résolution sur 

l'octroi de l'indépendance aux peuples et pays coloniaux s'applique aux 

Terri~oire~ sous tutelle. 11 

Je me demande si nous pouvons répondre en partie au voeu du représentant de 

l'Inde en plaçant entre guillemets les mots "les éléments essentiels". 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation ·de l'anglais) : Vous avez effleuré 

ce que jtavais à l'esprit. Vous avez fait u__-ri.e déclaration _complète dans laquelle 

vous avez dit qu1 il y avait de la part de votre délégation objection à des 

expressions telles que· "domination coloniale", "exploitation coloniale", etc~ 

Ces termes apparaissent ·dans la déclaration. 

Je me souviens avoir dit moi-m&me, à un moment donné, que ce,s objections 

étaient peut-@tre fondées, parce qu I il n •_était. pas question de 11 domination 

coloniale" ou- "d1exp,loitation coloniale"- à li égard de ce Territoire. J -'ai dit 

cela et. on -peut le retrouver dans les ·comptes rendus. Ccmme je l'ai _dit, · je ne 

cherche pas à faire disparattr~ ces mots. 

Je veux exprimer mon avis par un vote t out simplement. Cependant, ·si cette 

proposition n'est pas acceptable et si, en tant que représentant des Etats-Unis, 

Monsieur le Président, vous vous y opposez, je n'insisterai pas. 



: ':, -

JZ/JB T/PV .1173 
.. 64/65 -

M. Rasgotra (Inde) 

. -. ~- - . : ·. . . . •, ? . . . • . : . > . ~·; • • • 

,. ·• •. • • Serait•;;.Jl 'possib1e, - dans ce ëas, de con_server les mots "les ~léments essentiels" 

entre· guillemets_ 'et a.ta.:•jô'1~1er· ·: "tel .,~~é- p~_r ·e;em;le, le pa;~~;·aphe .5 du: dispo-. ~· . . . •. " 

i.e PRESIDENT '{iht·~-rprét_ation d~ 1rangla.is), _:. Si . . J.~ .compren~ ··bie!1, le 

• r~p~ése11tant de 1·'I~de:·me··.J?~se u~e
0
°~q~-?t.ion • . Je ne su.is ;pas--.e,!.) :mesur:e i!la.intenant 

:de dével~p;~r ;~ 'due .j'~i -déjà dit~ · .-S~e au;un !ioUte, dan,s \l!le c1.·~e:laration de • 

c~ttie ~à.turè/ 11 n' e~t ·:q~e -- ~or~ai, :_·j~·- -p~nse, qu~. J,~ C~nsep. réf!ume .ou: -_cite dé_ • . 

- faç~n :i,;éci~~ 'ma :a.écl~~~t:Î.o~ .antérie;;~·~ ·Une ~djo~ct~qn. telie q1Je : ce],le_, qui e~t 

~uggé1:éé~· ··n-~ clo~e~a:l.t pas ·e~acteni:~nt u.n~ idée .de• m~ .dé~ll;l,ra~iqp. .. pré.c~d-ente. 
• •. . 1 • ... • • • • • 
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'M• :. RASGOTRA (Inde) (~nterpréto.tion de J:' anglais) : Je n'ai aucune . . 

objectibn à soulever à . cet égard, Ma .. dél égation est toujours disposée à entendre 

ce qu'une Auto~ité .a~minist,raote ou un membre quelconque du Conseil de tutelle 

peut· a.voir à déclarer à. l' égard d 'une r ésol~tion de. l'Asse~bléc généraJ.e, et 

tout spéciaJ.ement à l'égard de celle-ci. M~is, si _nous entendions cette 

décl..~ation ~ je, voudrais ~·i;re en me sure de commenter - et, s'il y a. lieu, d'une 

manière ~rès ~~~ète _ - l.' e½Jli,_cn tion concernant le. pos~ tio::i d.' une. Autorité 

administrante o.u sujet d'u::.:::; .~ér:iolution de l'Assemblée géné:::ale . Je sais que 
. · . . ,' . 

la déclaraticn dont 11 s•agi ·i; n' o. été faite Ç..l1auJourg ' bui; j e sais qu'e:Lle. risque . . .. 

a.•~t~e . très :i.mporta.nte . 1-18:!.s Je crains que, si . elle nous était présentée ici, au 

moment où. nous parlons cie cette r écolut.ion de l 'Assembl.ée générel.e à propos d'un 

Territoire spéclQJ..1 11 pourrait s'ensuivre ~u bien que noue soyons dans l 1inca

.Pacit~ de_ forn,ul~r n~s propres o~.~~rvations, .ou· bien, :· si ~ette possibi lité nous 

. était accordée,de prol.onger indûm~nt ce ~ébat • . 

C' es~ _Pourquoi je voudrais su.gaérer au r epr~sentant <1,e l ~Australie, s '1J. veut 

faire cette décJ.aratioo et .si ceJ.a .n 1e~~ ~s extr&lement urgent, . d 1accepter de la 
f~ire à la ;ro~hai~~ sé~nce du Cons~il; . .. • . - • • • • • • 

. .·. .• . . . . .. ,'. ' •. . . .. .. •. :, 

Le PRESIDENT (interpréte.tion .·de 1:~a.nglais} ; Le représentant de 

.. l. 'Austral:,.i.~ : ~s1?.:.13:- disposé ~ .ajourn~~-· .~a déc;aration~ jus.ca~ 'à l.e. discussion du 

rapp~rt ~fére~t au Territoire de NaurÙ1 

. . .. .. M. HOOD (Australie) ·. (interJ?r ,étotion de · 1 1 ànglais) • : Monsieur ie 

Président,je m'en r emets à vous et aux membres ·du Conseil sur ce point . 

·: • M. :SOLANO .LOPEZ. {Pareguày) (int~rprétation de_· l 1espagn~J.) : Je n 'ai pas 

·i'int~ntioti de"'~e.rJ.~r sur cette questiori ·de pro~6âure;. comme l'a fait observer le 

·I'epr6sentant de l'Inde, Je crois que cette déclaration du r "eprésentant. de .• • 

J.'AusiraJ..ie risq~è de prolonger 'no~· déb~ts: au mo~~nt où nous sownes 'sur le point 
de terminer l 1e:xamen du ràp~o~t $~ ies Î le~· d~ Pa"cifique~ ··- · '. ' • 
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r •. ,. • • • 

Mon intention était de préciser la position de 'ïra ·délégation en ce qui 

c~ncerne l~ paràgraphe 45 qui .va. biept$t . ~t~e mis aux voix. ·. C~ paragraphe 

reI?tend, une_ décla.tat:i°on· de 1 1.Autor5.té eèlministrante ~u .sujet ·ae l'interprétation 

donnée :par .cette . ÂÙto{·::..t6 à .la· n.a;:ièi'e dorrt; la. ;éaolutiqtl 151.4 (XV) :°s 1applig,ue 

aux Territoires sous tutell~ de~. ~.:.es dÛ Pa.cif~que:.·· ~.a ··a,éi6ge.tion ·votera· en 
' . •. ... 

faveur dè ce ::p~ai:.re:r;,n.e, .~ta~:t ep~eu.d:.l que so_n texte reflè t e )l~ · fait qui s•est 

produit; ~is no·~r.~ ·.rô:t':'! fc.;rorabie ne, ~iQn°if'.:i.e pas··qtte·,·notre â.éléga.tion ait la. 

mêm~ opinion sur la mem,tre dans ~ll~t1.~U.~--i~ --~1i~- 'résoiution s:1-appliq~e à. -ce 
Tet-ri toire:. • • • •• •• • •. • • : : ·' • •• 

Au: cours -de notre d.éba.t1 nous e.v~ns eu -:t;ous la. po~sibilité d'exprimer notre 
. . f ·. , ' . . . . 

opinion· stll:'·. cette· questiono . En prenant note de le. déclar.O:tion ·:ae' J_IAutorité . 

àa.mi:nistra.otê - • ce . qui·. es:t un .fa.i t et ce qUi~ est :pert1oeot ·aan~· i' examen de ia 

situation de ce Territoire - no~~ ~~cepto~~ une dé.cl.ara~ion,· ·sais·:·q~e cela. • 

S1gnif1~ que nous ~cceptions le fond de ce ·q~e ·Ï,À~tor~té administraote a déclaré; 
> • • • • . • • ' • i . ' ·. : : . • • ' : . : ~ t . ' • • •• • 

cela tie . signif~e :pas tJ~cessaireme.nt • qÜé nous · interprétions· cette résolution de 
.• •·' . . ........ • . . . .. . . . . . ' 

la m~me ~ni ~re . • • • • 
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Sir. Hugh FOOT (Royaume-Uni) {interprétation de 1 1anglais) : Je me 

·permets: d 1.ëxp};'i,mer .m~m ~ccord e.vec ce que vient de dire le représentant du 
.. . . . ... . .. : · . 

Paraguay. Il me semble qu~ nous -pourrions 'ré~_ond.re aux voeux de 1 1.Australie et 

de· totis ies membres du Conseil s.i nous te~lninions notre examen de ce :rapport et 

si, ,~risùitè , ·avec l ' assentiment du Conseil ét du r eprésentant de l ' Australie , nous 

entëndions la déclarati~n de. ce dernier. 

M~ • HOOD '(Australie) . ( interprétati on de 1 1 anglais) Je remercié vivement 

le représentant du Royaume- Uni .de son intervention. J ' aurais dG peut-~tre 

-~' exprimer avec plus de clarté que je ne l'ai fait , Je me proposais simplement 

d'aider le déroulement de la discussion au Conseil en présentant un point 

'ëie vui se rapportant ·:à la si tuation actuelle. Ce point . de vue est celui de mon 
I • • • • 

•• goùvernement. • Cependant; j I ai 1 1, impression qu I il ·sera_i t paut..;~tre :préférable de 
. ' · • 

terminer la·· discussion maintena~t _sur le paragraphe du rapport, en remettant à 

plus tard: ia déclaration que J.e veux fair~ . 
' ' . . •' :, . . 

.. .. . Le PRESIDENT (interprétation de 1 1 ang1ais) : Je remercie le repré-

sentant de l 1Australie· ·aè s·on éspti-t de coopération et j ' assur~. les rèprésentants 

,de l ' Inde, de la République arabe unie, du Paraguay et de l 1Union soviétique que 

leurs vues à 1 1égard de 1 1application de la résolution 1514 (XV) seront' dûment 

consignées dans le rapport, 

Le seul changement apporté au texte du paragraphe 45 est le suivant : les 

mots 0 les éléments essentiels" seront placés entre guillemets~ Je mets aux voix 

le paragraphe ainsi amendé. 

Par 10 voix contre zéro , avec 2 abstentions , le :paragraphe 45 , ainsi amendé, 

est adopté. 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) Nous en venons à la propo-

sition du re:prés~ntant de la -Bolivie tendant à inscrire un nouveau :paragraphe 46 

dont le Secrétaire du Conseil va donner lecture. 

t-1. COTIRELL {Secrétaire · du Conseil) (interprétation de l ' anglais) 

Le nouveau pare.graphe 46 se lirait comme suit 

"Le Conseil estime g_u 1il est nécessaire d ' établir des objectifs 

réalistes indiquant l ' urgence qu ' il y a à préparer le prog,Tès r~pide du 

Territoire dans tous les aspects ·de sa vie politique et invite l 'Autor ité 

administrante à fixer ces dates compte tenu de la Charte des Nations Unies 

et de la résolution 1514 (XV) d~ l 1Assemblée générale". 
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M • . SOLA.NO LOPEZ (Pa1~aguayj (fntexprétà:t:ion· de. i. t étiJi,agnol) ··: .Mn délé

gation est disposéè • à appuyer· cette· .p,:oposition·:.d:é .i ·a délégation ·ae la· Bolivie. 

;Je y_ouç],rais. seµ.;Lew.ent poser une . question~· on:•parlè de· la Charte et· de la· réso

lution 1514 • (XV) de l I Assemblée générale et je demande au représenta.nt de , la 

Bolivie s'il \i~ "conviérit•.:.~~s \l~ ~~;itio~n~~ i, ~-Ùtré ,_doc~e-~~ ile -~a~e, --:qui ~st 
l 'Accord de tutelie.- .' . ". • _. : • • ' l ... ' , " • ' ' 

H. SALAN/IJICA __ (?3ol~v1:7-) (in~er,P~é_tation de l 'e!3pagnol) ; Si cet~e_. ··•. 

suggestion était faite pa~ l'Aut,orité_ adm~nistr_~nte - ~t c~ n 1_es_~ _pas . . ~à _dutç>Ut 
• J ' ,# . 

une attitude négative à l'égurd de la proposit~on du Paraguay - je n'_aµra~s :. a4cune 

objection. Bien entend~, la ~u~~esti~n d~ rep;ésenta~t, ·du .Pa;~g1.1ay . ~' e~t. :pa~. • • 

aépourv~e· de . fohdemènt; . lliaiG: il:: :t~tit songer que l t acèôrd qui ~ i~sé ··Îes con~i tions 

'· du 'mândat·"sur· ie·s Î l és ' du ·.p~·clfiqùe â ~té-'· tédigê confôrme:min:t··.à.. la Chart~. :• ·' ' ._: 
. ., . ;, ;. ' :;-; · . . .• : • ,, .. ; .•• ' 

, M. SOLJ\NO LOPEZ (Paraguay) (interpréta:tioi:i d,e·. l'espagnol) : .Te · !Il1 en 
: . . . : . . . . . . ,• . . ,. 

. ' • 

remets à mon ~ollègue de la .Bol1,vie; ~e ~~i _,ai.. simple~n,J IJ?Sé. une question et/ je 

n_1ai ~s fait _de suggesti-on . . . • : . . '·, - ... • . : ·: . . :-,: . . • . .. : • .; 

M;. SALA.tv!ANCA (Eolivi'e) (interprétation de ·l'espagnol)' Jè répond.rai ·.·· 

au représ~nta_nt du Para·guay. que je nJai aucune objection :à 'présenter èt, si '· ,· • 

l'Autorité administrante .ac'cepte, la suggestion de·-la· délé@lt·ion- du Paràguay/·J~ 
serai, mci. • auss'i , disposé . à · 1 1 acèepter~ 

Le ' PRÈS!DENT (int~rprétàtion 'd~ l'a~gl~is), ' : Pa~iant ~u ' no~ ë:le i'1Àut;~ité 

àdmirtistr~niè, ' j~ di~ai' qu~ :: ~ous · ~stimo~s-: que ·1a suggestion est fo~dé~ et q~e 
n6ùs Îtaccepton;· voioirÜ~i's. • . . . ,· .. • ' • •• .,. • • .. ',: • 

... i•i. 'SALAlfANCA ·(Ë'oii vi~) ( intêrprétati;~. ~è' l' e~pagridl} : 'Après ce bref 

'à.ia-logue à. tr'ois, je n'~i rièn de .plus à dire, j~- suis to~t a fai; d. 1a~co;d~ 
.: . . •i ... :~ ••• .. • • .,. • . ' ·:,.: : 

Le PRESIDENT (in:ter;P:t;é~_ation de 1.1anglais) ; .La proposition_es.;t· .. donc . ~. . . . •, . . . . . . . . 
amendée avec . l'assentiment de son auteur et il sera fait mention de .l'Accord de 

: . -: .: .: ·· ·.·.:i : . . . . ~: · : · . • . , · ; ,, · ··. • \ ".•. : • • •. • • 

tutelle après la mention de la Charte et de.la résolution. . . ; . , ;' . • . • : . : ~ . : ~ : . : , •, . . : .. -~ . ,: . . . . ., . • , :, :. • • • 

Je mets aux voix l I adoption de ce paragraphe. . . ,. 
• • • • • ••. J 

Par 11 voix contre .zéro; -avéc • 2 ·abstentions;- · 1e : paragraphe 46 est adopté~ 
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Le _PRESIDENT {interprétation de l 1anglais) : Le Conseil doit maintenant 

se 'prononcer sur -.la rècolllJllandation du Comité de rédaction qui apparaît au 

.paragraphe 4, à la .première page dû rapport. · Je mets aux ·voix cette ~ecommandation. 
, 

Par 12 voix_, sans oppositior.s ni abstentions,· le paragraphe 4 est adopté. 

Le PRESIDENT {interprétation de 1 1 anglais') : Le Conseil va maintenant 

étudier le proJet de résolution contenu dans le document T/L.1025 et qui a trait 

~u rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans. le Territoire so!.ls 

tutelle des· fies du Paci:fiç_•~e pour i961. Le représen1;ant de la République arabe 

• unie a la par·o1e pour présenter ce projet de résoluti_on. 

• M. RIFAI (République arabe unie) ( interprétation de 1 1 anglais) : Je ne 

crois pas avoi~. grand-chose à dire _pour présenter ee projet de résolution qui est, 

en réa~ité, de pure forme. 

Le projet de résolution Îlprend acte du -rapport de la.Nission de visite et 

des observations de l'Autorité administrante à. son sujet". Il me semble que ce 

projet de résolution s'explique de lui-même. Je voudrais. cependant saisir cette 

pccasion pour dire, une fois de plus, notre reconnaissance à la ~lission de visite 

pou'r l'excellent travaii qÙ 'elle a accompli~ Je voudrais également èxprimer 

l'espoir que la prochaine -Mission de visite, celle qui se rendra à Nauru et en 

Nouvelle-Guinée, suivra l'excellent exemple de la ~fission de visite dans ies Îles 

du Pacifique et nous fournira un rapport très complet et ·très , détaillé sur la 

situation dans les deux Territoires -que cette nouvelle Mission visitera en 1962. 
Ceci dit, je .. reco~nde au Conseil 1_1adoption de notre projet de rés·olution. 

Le PRESIDENT (interprétation de l 1anglais) ": Compte· tenu de· l 1heureJ nous 

pouvons, _je pense; partir de l'h~,rpothèse que tous les membres du Conseil acceptent 

la suggestion_du .représentant de la République arabe .unie et considèrent que, par 

la bouche de ce dernier, -ils ~xpriment ~eus leur. re_connai~sance à la Mission de 

visite poui;_ son ·b~n tràvail~ • Je su_ggère donc que les membres du Conseil 

s 'abstî.ennent d 1 exprimer, _chacun à leur tour> leur assentiment au sujet de ce qu I a 
:,-

dit le représentant de la République ar~be unie. 

Je mets aux voix l'adoption du projet de résolution. 

'' . A l:'~na'~imit6, . le ":prOjet: de ' résOlÜtion T/L.1025 est adopté. 
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POINT 7 DE,L'ORDRE ·DU JOUR 
. r . . . 

DISPOSITIONS RELAT!VES A L'ENVOI D'UNE MISSION DE VISITE PERIODIQUE DANS LE~ 
TERRITQrRE~_SOUS TUTELLE DE NAURtT ET _pE IA NOWELLE-GUINEE EN 1962 • 

· 1-e PRESIDENT (iuterprétatiçin: _de l' ~glais)_ : Ce .poi_nt de l'ordre du jour 

comprend, -en particulier:,•· l' approbatipn de la. ~o,nrlnation des membres. de cette mission, 
• • # - •• · ~ • - • • • • • • • • 

l'élection du président et l 'adoptiori . çl.~ mandat . ., 
• . • • • • '. : ' ~ • J t ._. -. . ; . ; ... .. • . 

Jusq_'ll.'à. maintenant, .la seule nomination officielle est ce·ll_e de·--Sir Hugh Foot, 
. ' 

comm~ m~mbre britannique . de la mission. 

je ~;o~s J?OU~;ir. dire 9.u~. nou~ 'espé;~~s présenter ,.soùs pe~ ·âu séê'réta:f:tàt ·1a ribttl 

nat_;i.on officielle. de M·. D. Nucléer, un ami d~. -~Ô~s~ii', ~h ·{~nt 'g_~è 'm~fubrè dè' ·1a • •• 
m~ssion .pqur les Etats- Unis . 

. • . ·. ·~· .• . · . . . 

r.e· Con_s~il _se .souviendra que, lors d i~me ·s~ance' préc'écient~_, 'îl'à~iù 6t~ ·déc'idé < 

que les nominations présentée~ après la fi~ de la s~sfÙon, ·serar°~nt -~pp:rouvées auto- : 

matiquement •· . Que:lqu •.un p·;opo~-~-t·-:-.1~ u~ ~a~did~t ·~/ 1:a préÙdenc~· de -la ".n1i;~iônî .: 
• • ~ . 1 ·.: i . ~- '• . . •. . . 1 . - • ... • • • •.• ' 

M. RASGOTRA (Inde) (interpr~tation de l ' anglais) : Désirez- vOUf,>,. aller de 

l ' avant et . voule.z:-:vous qiJe cette résolution soit adoptée · dès maintenantî Je pensais 

que la questi~n. po~;l~;i~ -ê~·;e • ;~pri;~ . { ~?tr~ . p;~~h~:Lrie -~~ii~~è ::a~ hiridi-:.~t que, • d'ici 

là., le Secrétaire g~né~~l-aur~it pe~t•êtr~ r~ç~ Îe~ ~omi d ' ~i.i"~oitis uri .dès·'deü:i: .; 

membres . qu.i • re~t~nt • ~ . ;~111.l!l~~·~- _$i - ~~us i~~ist'èi ~~Ùr. a~opte;·: °iè( pi-oj-~t .dès mà:intenant, 
.. ' • • • . : • • . .'. • • . • .. • : .. . -•:··-~-:· :: .... . --~ ;,_".~·-· ::. · ::-. ·:· ._ .. - ~- ·. _.. • 

je. vous demanderai la paro:)..e pour.:.faire une proposition cbncernant .1a· presidènce. · 
• ! - ._ · · - •. : •• ) ~ • •. . ~ . . :i' " ._, ,• ·. ~ .... .. -··: _: :=·: . -:.(~_: ::· i•·:- . ·:., . . ~ _;-::.·:_ :_. . ~- ·.-.; • 

M. SAIJ\MANCA (Bolivi e)- (in:t,erprétatiç>n de 1 •.~spagno_J,.),_ ; . . ;. Unip petite 
. . . . , · • . . - ..... ' - -,:. .. ' .· . : . :: . . : . 

. . , .... 

précision qu~.n'a pas ~r a.nde import~nce. _La. délégation de Bol ivi e n'est 

pas e~ ~esu;e: .~nco;r~ . d.1 inçliq~~; ~xa~{ ~m~~t ~e ,.no~ ·ae"· Î~-'··~êr·s~~1~e~:qui": r~présentera 
• • • • ~ • • • . • ·; ' . . • • • ~- ·;: · : ·-= .. ""' . . ~ : ,• ·r• . :·; · r • • ~ ... - , . ...... • . • • · . . •• 

la Bolivie au sein de la.mission de visite. En ·effet, . '.l.ori:( 'de·· là Mission • 

précédente~ • le; ~om~ ;~t , ~~é . d~I1Pé~:· 1Je~u;·~~P -~i~-~ • t~~à./' ~k--c~i~ ~6tii- 'un•è : r aison ·très -
. . . . .·• '. . ... ,. .? .- .·•. :·: .. }_ : .. . _. . . ~ ;, . .... . .. . 

simple :_: ma_ délégat:i_,on n ,1.E:!_st_ pas ;très _nombre_u~-~-, • ët nous' nè sàvoris pis 'si 
• , .. • • •• •· .. · ··.· a · :. :. • · . ··! '. ',:•:· _ ' j - • . ; . t i , .. • • ., · •• . • • • • " · · • • • . ·, 

l'Assemblée générale ne prolonGe~a p_as se.s travaux au-deià ô.e 'février; .. ·pour des· 
• .: : ·. ::·i .' ·.··..... ..: '' .. "• ., .,. . . . . .-. . .. ' , 

raisonn que connaît bien le Président, il se peut ·donc· qùe·. èëlui qui' vous parle 
• • , . ;.. . • ~ . : ! . . , : • • . . ••. . ' . . •• . 

et qui désire vivement . faire parti·~· d~ 1~ mission de ~i~it~,. dl pÛiss·~:Cêtre' 'menitii-e 
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M. Sa.lamanca (Bolivie} 

de cette mission, parce que, comme je l'ai ·déj~ dit; nous ignorons encore la dur~e 

' de cette Assemblée . Bien entendu, c I est une décision que nous aurons à. prendre, 

peut-être pas immédiatement, mais un peu plus tard . • •• Pour la. Mission précédente, 

• ,les ·noms ont été donnés bien après la fin de la session du Conseil. 

M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interpré

tation du russe) : Nous sommes d'accord avec la proposition du représentant de 

l'Inde tendant à renvoyer à la prochaine séa~ce· la désignation du président de la 

mission de visite. Mais il me semble qu'il nous faudra en tout dix secondes à peine 

pour adopter le mandat de cette mission de vis1 te . Pour autant que nous le sachions, 

il y a un accord génér.al sur ce projet de· résolution, et nous pourrions donc 

adopter le mandat, de la mission', à l'exclusion de ia dési_gnation du pr~sident de 

la mission de visite, désignation à laquelle nous pourrions procéder à notre . . . 
prochaine séance. 

M·. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) : D'accord avec le représentant de 
.. .. 

l'Union soviétique, ~e pense qu' on pourrait adopter dès maintenant le .mandat de la 

mission et laisser en blanc le nom des membres, d'autant plus qu'après tout, les 

mel;llbres de là mission quels qu ' ils soient, quel que soit le· délégué bolivien ou le 

délé~é indien, auront certainement à coeur de remplir fidèlement un mandat qui aura 

été proposé par la délégation de la Bolivie et par celle de l'Inde . 

I.e PRESIDENT (in~erprétation de l'anglais) On me signale que le . 

Secrétariat e·stimait souhaitable que le président de la mission soit désigné dès . . . . 
' ' maintenant afin _que l'on puisse en parlerdans le projet de rapport que nous 

e~amineron~ iundi, sin~n, cela ne_ pourra pas être fait . 

Ceci étant, le représentant de l'Inde voudra bien procéder colll!lle il l'a indiqué, 

et le mandat de la mission de _visite pourra être également fixé ~ 

Je vais. dem~nder _au représentant de l'Inde s'il veut bien faire sa 

proposition . .. 
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_ M._~GOTRA (Inde) (interprétation de l'an~ais) : Ma délégat~on ne 

SI opp~:se' pcii i '·ce ~~~ l, •on • suiv~ la méthéde· proposée par les représentànts 

de 1 1Ùû{éin ·:~·ov:i.éti~ue et de la Fr~nèe ,-• a ·sa,jo:i; adopter. dès maintenant c~ .. : ; 

projet de résolution. Je ne vois aucune difficul.té du fait que le Gouvernement 

a:/ îa· Bëlivie ne '. ~~ùt ciési~ner dès . à·. présent l.e dipiomate qui sera . chargé d~ 

le ~eprése~te; da~s cetti ··Mis,sion; ma délégation . se trouve .dàns ia même .situation 

mais • êue • ·a été très . heureuse di appr~ndre qùe iês Go~-iernemcints . d~ -·Ro~aume~Uni 

et d·és E·tats~Unis . ~nt désigné Sir Hugh ·lfoo~~ é~~f 'à.e la délégation britannique 

au Conseii' de t~tel.lé ~:t '1,1. 'N'ucker, vi~Ù -;ami des membres a.u· Cons~il qui, e~ < • 
. :'_;'.; _·-,~~:. :- . ;~ •. ; . . : . ;' ., .,: ... : •. ·- .. · -:. . . • : ... / •. ' • • . . •. _-

leur qualité de membre~ de la Mission de visite, se rendront dans les Territoires 

sous ·\;~-~li~ • à.~: J.f à~r~ ~t d~· la Nouvelle_-Guinêe··. 

Ma délégation propose que le C~n:seÏÎ dé.signe Sir Hugh 'Foot pour assumer les 

fonèt'ion·s 'a.e "Président· de la Mission-• •. , 

Je in?ai -pas '.grand,:'éhose a déclarer à l'appui :de 'cette ·proposition. 

Sir Hugh Foot siège à cette table depuis• •déjà quelqÛès semaines et le Conseil. a 

pu constater avec quelle diligence, quelle compétence 1 • qUe:i,.i._e . habilei;é, . q1.1.elle 

;; -V~.r.Yf:, -.il _.a partic:i,p_é à ,nos travau~. - Si, d,Ù ,point de v.ue pur~n:.ent teq.hnique, il 
.,, . .. . . . .. . . . . . .. ~' ., . . -. . ' .. •' ·• . • . : . ,/ .-·.. . . . . • . . ' " . 
sem1:'>_1,e ~-~u-~;- ~t:r;:-e nouveau venu a_u Con~eil., ~l .. n I en :reste :pas -moin:;; _ qu I il .s ~ ~st : • • . . . ' . . - . 

acqui:tté _d~ :in~ssion~ de la plus haute :1,i::port~ç.c_e, au no~ du.Gouvernement _c:1':1 -. , . .. ,. 

Roy~\Ulle-U_ni.,_ ._dans :_9-E:1S territoire.s col.on~_aux qui, ac~uel.lemeni;., pqnt soit 

indépendants, soit sur 1: point d I obtE;nir ~~ur _,indél)endance ... ~ar ,conséquent,, 

il. n 1ignore aucun des problèmes qui peuvent se poser dans les Territoires sous 

t{{tëll~; . a.:·-i~e~~B d~ ~ci ~élé~ticn, ~ï ~~r-n ~-ert'.ni~èment ~ ';Pl'éald~nt éminent 

et sâ·. ~~ge_sse~· se~ conieils _ ~cl~1ré;, ,;seront ~xtrê'mè~~nt ·u~ile,s ~ux autres 

membres ·'a.~· 1·~ Mission que ~a'~s· · ~ous p~Ôpo~ons dÎe~voyer dari.s Îè.s Terri~ires sous 

t~~è:iie • ·d~ ' N~~u . et de la No~v~lle-G~iriée. --- ' • • • 

Je suis certain que le Consei1 voudra faire sienne la proposition que Je 
' .• . .·. . ._ . . .-. . 

l.ui soumets. 
. • • • 1 -~ 

Le PF.ESIDENJ: (interprétation de l ' a~glais) . : Y a- t - il d 1 a1:ltres .-propo"". '. · 

sitions de candidat~re? 
. . 
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M. SALAMANCA (Bolivie) (interprétation de l'espagnol) : Je tiens à 

.décl.arer que ma délégation apJ?uie la proposition :formulée par 1.e représenta?,t : 

de l'Inde. 

Bien que Sir Hugh Foot n'ait pris part à nos débats. que depuis pe_~ de temps, 

nous avons pu apprécier., ainsi que le _i'aiaait remarquer il y a quelques instants 

le repr~sentant de l'Inde, son grand sens politique, sa Ptofonde compréhension 

.des problèmes qutexamine l.e Conseil. Je sµis certain que sa grand,e expérience . .. . . . . . • . . .· : . . 
administrative sera précieuse pour la Mission de visite qui se rendra en 

. .. .. 
Nouvelle-Guinée et à Nauru. Pour nous qui connaissons l'évolution de la pensée 

politique britannique., nous savons fort bien que Sir Hugh Foot représente lès 

, meilleures_ traditions libérales du Royaume-Uni. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'~nglais) : _S'il .n'y a pas d 1au:tres 

propositio?ls, puis-je considérer que Sir Hugh .Foot a été él.u à l'unanimité en 

tant :q_ue Président de. la ?.1;1.ssion de Visite? 

Il en est ainsi décidé. 

Sir Hugh FOOT (ltoyaÜme ... ùni) • (intérprétatio'n de l'anglais·) Permettez-moi 

d 1exprimer _ma reconnaissance à ce~ qui ont proposé ma· candidature, à ceux qui 

l'ont appuyée ainsi qu1au Conseil qui a bien voulu là retenir. Certes, je suis 

nouveau venu ici, mais j'espère 1ne ·montrer un serviteùr fidèle du Conseil dans 

l'exécution de ·la mission qu'ii m'a confiée. 

Le PRESIDEh'T (~terprétation de l'anglais) : Je rappelle à l 1 intention 

de ceux qui n'auraient peut-@tre pas c~mpris qu'en ce qui concerne les autres 

nominations, le Conseil a décidé au cours d 1une précédente séance, que les 

désignations qui parviendraient après la cl$ture de la session, seraient automa

tiquement approuvées. 
' Nous allons maintenant aborder la question du mandat de la Mission qui 

;igure au projet de résolution (Document T/L.1027). Je prie le représentant de 

l'Inde d1 introduire ce projet de résolution. 

M. RASGOTRA (Inde) (interprétation de 1 1anglais) 

projet de résolution à l'adoption du Conseil de tutelle. 

Je soumets ce 
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. , . 
' ... ~' Le PRÉSIDENT- (interprétatioh. de J:1-anglais-)_ : :. ·. _Je rem~r:cie J.e repr~s~mtant 

de 1 ·1Inde· ·dé la brièveté de :son e:xposé. 
· > 

M. HOOD (Aus'tralie) - • (irit~rpr~t~tion dè ·:i:r angJ.a:ts) .,: ' Je n'ai pas 

l~;LÙtjnt.io~d-;-~~terv~~ir dan; · ra disc'u's·s:to~., Je voud):'ais' faire· une déclaration 

à. la fin du'. ·'dJbat, meis : ,t':aiinerais avo:!r 1·J certitude que celui-ci est terminé • 
. : ·~ . .. • ' ' . . ~ .. .. / • . •. ; .. 

. '.: .. Le. PRESIDENT . {interprétation de ].'anglais) S 1iÏ n'y •a _aucune 
---..... . . • • ~ .. ··. : ... ·. • · : : . ·. .. .· .... . 

objection à l'adoption àu projet de résolution, je de~anderai au _rep~ésentant de 

1 1 ~u~tra_J.ie s ' il désii:<=: présenter . ses observations avant que .le projet de 

rés.olÙtio~ soit côn'sidéré com'iue , adopté} . , • \ 
·, \,_ . ~·. . • . . .. 

. .. .. ... .. . , 

. ·: . :·.: !_M • . HOOD _. (Austra).ie) . (int~rprétat:fon_.,q.e 1 1.anglais) : Je ne m'oppose à 

1 1 adoption __ dl,,l_ proje~ ~e résoJ.u~~on. M;~ . ~~~ep~io~ ~~it d~ • déci~rer q~e J.ci . . . , . . . .. . . ' . . : . . . . . .·. 
Gouvern~ment ,,au5:tral~en. q~i e_st -.i~~ér,.ess;é à. ~a __ question, s~ félicite _dE: la ~~si-

gnation _de~ : membres . de .la Miss1ç,n d,e ,vi~i te , _accl,).eille . tout par_t icuJ.ièremeot 1es 
• • , . ,, • • •• .. • • • J • • : • _ .,.. • ~ • • . : • • • .. : • • • •• 

Pl?rso~ne9 <Jue.310us: con~aissons .çl.éjà._ ... N9us .sommes certains _que la ~1iss1-on fera . . . ' . ~ . .. : ·- .· .. .. , . \ . ; . . . : . . . . . . . 
oe uv,re •. uti~e, __ _ :pollr: .l~s .N~ti0n$ .Unie$.!' . . . . ,.. . .. • 

• '" • ' ' • • • • ' OH', • , ,• • • o., ... o O • • , ' , • , ,. •• ♦ • 
0 

i 

A.propos du _rnan~e.t .de la Missi9n tei .qu~il est précisé dans le projet.de" 
• ... • • • • • • .. •• , 1 ... ••• • • • ~..... • • • • ... • •• • • • : ! . • • • • • : . . • ~ • : • 

résolution, je pense qu I il est opportuo _ de donner ma_intenant J.ecture au Conseil, 

s 1il a la patience de m'entendre, de i~ ~-écJ.a;at~~n f~~~ par le ~~istre\ie~ • .: • 
: , \1 .- ~ . : •••• : •• - : -: : • • .. ' • • ; • • ~ : _{· .: • • • • • : • •• • ' : ' • • • • • • 

Territqires à Cauoerra, concernant cette question. · Je n•a.1 pas .reçu pour 

instruct·i~n: d~,' n{r~p;;~;r 'à ~~ . -~~ndat ~à-is, av~c v~tre permi~sion et pour J_ t in:for~ ·. 

mati~h dés •• rnër~r.~s •• du ë~~~'~1i~ 'j~ v~i's donner'' l.ecture de cette dé·claration. • • 
Le 1•1ini~;r;··. s_.i e;~~;i~it. ~-~ -~è~ t~rin~~ ; • 

· ,,, .. i : ' .' . . • . ' . . 

• "Le ·aouvérnemer{t àust;alien ~ 1 est ~ngâgé à. fi~èr des dates limites · 
., ' ..• . . : ·~ ·: : .. : .. .··. :- ... . . . . ' •. · . .· . . . . . . : ... , . . . 

en . ce q~~ concerne . le progres de 1 1ei:iseigneinen·l;., J.e progres e~onomique et 

SQC•i'~i- de l~ -~populati~n du 'pàpuâ: 'ef 'cie . là. NoJveiie~G~inée. • Ce sont ·là des 

• ~~~;:tion~· qui,'' d~11s un~ très 'ïa~g~ \hesù;'e , pe\,1-.jent f a:trè .. 11 objet d June : 

pl~~ii:i.~~~·i;~ ··:r~;me~· No~s ·av~ni{ ~éfùsé ··de ·fixer des' dates 1:imites ·eu égard · 

:· .~~ ~r~gr~::. g c.~ll.·!\que ~~r~ê ' q~1il_,-~i1agit .1à dÉ( questions poùr ·lesquelles J.a • 

• '.po~u{~ti~n· eile-mgme ·doit ~O~ifestJr s'on choix èt' nous pensons que l à •. 

_d6ci;i; o d~ .:Î~p;puiati~n -d~it" p~Efv~i6i~ "sur··1.~s plar:is et .les vo~w(ad•au-três 
• : •.? • • • , : . :. i....' .·: :.' . • : .•·_: •• . ; . ·: . ,. . • . . ·.• . .. . . . . . 

parties. D'autre part, la nature âe l'a' décision de la popuJ.atiori ·et le • •• • , ... 

moment où elle sera prise, sont fonction de la façon dont la population 

répondra aux efforts que nous dépl.oyons pour promouvoir leur évolution 
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politique. Le Gouvernement australien n'entend pas ,imposer à la populatioa 

le choix que celle-ci devra faire et nous ne reconnaissons à personne le droit 

de · retirer à J.a l)opuJ.ation J.a possibilité de faire son choix". 

Notre obligation - j.!indique tout de suite que, dans cette dernière partie, 

jtiriterprète un peul.a pensée du-Minist1·e ... est de préserver le droit incontestable 

de la population du ~erritoire de choisir son propre avenir. Laissons à cette 

population - et à personne d 1 autre - le soin de décider du moment où elle sera 

prête pour cette évolution. 

M. EDM:>NDS (Nouvelle-Zélande) (interprétat.ion de 1 1angJ.ais) : Je ntai 

qu'une brève suggestion à souraettre aux co-auteurs du projet de résolution, je ne 
' . . : . '-. . . • . ' 

présente pas une propo~ition .t'ormelle car -je 'n'entends pas prol.onger J.e débat. 

Etant donné la f ormul.e quÉi nous_ avons •• acceptée eu . égard . aux Iles du Pacifique, 

et telle qu'elle apparaS:t dans J.e rapport du Comité de rédaction sur Nauru, je me 
. ., , ' . . 

demande si, après avoir cité ia référence à la Char.te ët aux dispositions du 

·paragraphe 2, on ne pourrait pas mentionner ·égàie~ent i'Acco~d ·de tutelle. ll me 

·semble que si nous adoptions cette formul.e, elle ·s'app:Liquetait également ici. 

C'est une simple suggestion q1;1e je so~~ts ~t -il' appartient aux cc-auteurs du 

projet de résolution de prendre une décision. 

~RA~G~ (Inde) (interprétation d~ ~•angl.ais) : En c~ qui me concerne, 

je .ne m'oppose pas à l'amendement que vient de proposer le représentant de la 

Nouvelle-2',é.lande. J'imagine qµ~ .le. représentant de l.a Bol:i.vie ne soulèvera pas 

non pl.us d 1objection. En conséquence, iJ. me paraît que les mots "à 1 1Accord de 

tutelle" doivent ~re incorporés a.près la référence qui a trait à la .charte; 

je crois que le projet de ré~:ol.ution pourrait ~tre voté ainsi modifié. 

Le représentant ·de ].~Autorité administrante a soulevé une question,eu 

égard à ce·s deux Territoires,que je ne .peux pa~sE:r sous silence. Je dqis faire 

quelques réserves sur une partie de la déc~aration do~t le ;eprésentant de 

l'AustraJ.ie nous a donné lecture il y a quelques instants. Il y est indiqué que 

le Gouvernement de 1 1Austral.ie refuse .de fixer des dates limites concernant le 

progrès politique. Je ne veux pas me livrer à de longs commentaires sur ce 

point car nous en avons déjà amplement disbuté; mais, dans cett~ déclaration1 
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il est. s_:tipul~ que la décision. de . la J.)opulati9n do_it prévaloir sur les plans ou 

les ~e;:pi1:aticns d' nutres personnes_ • . 
• -·. •' • • .• + • 

. : , IJ. ?'Y-~ pas eu de Aécision de la povul~tion_. S'_il y en av~it. u~~, ·nous· 

ne voudrions pas entrer en con:f_lit avec _l a v~_lont.é de la popuJ.~tion mais, ;je 

le répète, il n'y a pas à.e_ décisio~·. : L~- que:sti?~ de ~~voir s'il f~ut· fix~r 

des dates l~ites pour une évo~U:tion ray_ide. de lQ popttl.ation de Nouvell~-GU:in_ée • 

et de N~~~; -~,a -fait l'objet d'aucu~ plébi~cite ou ·r6férendunet.~ucu~e • • , ·· 
. . . ' . . : . . . . 

consultation concernont les voeu~ d~ la popul.âtion n'a été entreprise. 
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· · Nous qui sommes meinbres du Conseil de tutelle et de 1 1 Assemblée générale, nous 

avons le devoir de préconiser des méthodes perm~ttant d 1atteindre les objectifs 

de la Charte ·des Nations Unies et·de l ' Accord de tutelle dans les délais les plus 

courts. Cela fait partie de nos fonct i ons de surveillance . 

Ainsi que je 1 1ai dit, je ne m' oppose pas à l'adopti on de ·ce projet de 

résolution; mais, comme ~e représentant de l'Australie a évoqué ce problème, 

• j ' ai jugé hon de préciser mà posi tïon sur ce point. 

L€ PPESIDENJ' (interprétation de· l'anglais) : Il est tard ~t j'esp~re que 

les autres délégations ne se sentiront pas tenues de faire des commentaires au sujet 

de la déclaration du r eprésentant de l'Austrœlie . 

La question que nous avons à trancher est cell e de l'adoption de ce projet de 

résolution tel qu' il a été amend~ . S'il n ' y a pas d'objections, je considérer a i 

·qu'il est adopté à l ' unanimité . 

A l ' unanimité, le projet de résolution est adopté . 

ORDBE'DES TRAVAUX 

M. OBEREMKO (union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

·du russe) : · Nous squhaiterions vivement - et nous espérons que tous les membres 

du Conseil seront d 1accord - que le Conseil examine rapidement dès maintenant 

la. question de sos travaux futurs . Je pense que cela ne lui prendra d 1ailleurs 

que quelques minutes. 

_ Le Conseil sait sans doute que le Secrétariat a préparé une proposition qui 

sera probablement acceptabl.e par tous les membres du Conseil . 

Nous pourrions également régler la question du Comit~ de développement de 

1 1économie rurale dans les Terri~oires sous tutelle et aborder l'examen du r appor t 

du Comit~ de rédaction sur Nauru. Nous . ne pourrons certainement pas terminer 

cet examen; mais la délégation de l'Union soviétique voudrait présenter des 

observations d ' ordre général au sujet de ce rapport. 

Le PRESIDEl.'l'T (inter prétation de l ' anglais) : S111 n'y a pas d'objections 

à la proposition du représentant de l'Union soviétique , il en sera ainsi décidé. 

Il en est ainsi décidé. 
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DrssoLurroN .nù -co.MITE ··nE DEVELOPFEMENT ' DE L'ECONOMIE ·mJF.ALE DAfü3 LES 'll!RRITOI.REs 
SOUS Tù'TEL;LE ;:·: , . _-

Le PRESIDENT (interprétation de ltanglais) : Au cours de prJcédentes 

séances ~ -et eµ particu1ier hier après -midi . - une ~uggestion a été, faite 
0
tendant 

' • ..,., .. • • • J ..• 

à. ce que le Comité .de déve:\,.o-opemcp.t de, :l. 1é.conomie -rU!'.ale _<),ans les .Territoir_es .sous -. 
. • • . .•, •,I' . . ........ - • • • • ' 

tutelle. soi:t di_ssous.. E:t,_ant -.clonué ,que·, P _ordre ~u jour ne _com_port.e pas çl.e :point , 

spfoiaJ. ~ ._ce suje,t,,. peut -êt:re pourrions-nous l e -régler dbs mai_ntenapt .: • . . · . .. . . . . . . . . . . ·. . . . 
. S 1.:i.l n ~y_-a ];las q._1.ob_jJ?ct:Lons,. je ~onsidér~ra_i q~ le Conseil a décidé d,e • • 

• •• • • • - J • • 

dissoudre ... le Comité_ -~e d1yelO:.J?P~men~ de ;t,' 1c;onomie rura],_e __ dans -1~s :Ter ritoire& 

sous tute ile .. . 

Il .en·. è st ains i dééidé. • 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : Au nom des membres du 

Conseil, je désire exprimer notre reconnaissance. aux ·inembr es ·a.e ce Comité.~ 

c'est- à -dire aux. représentants dè la Chine, : d~ -ia France, de ·J.'Inde ·, • du Royaume.:Uni 

et des Etats;a:.Unis, pour la contribution qu''iis·- ont appor tée aux travaux 'du Conseil. 

TRAVAU'X FUT~S l>U CONsÈit'· • 

• '• .... .. L~-: PRESI~E~'T (inf ~rp~itai.ion de l ' anglais) 

au suJet a~ ce :Pbint • â.e n~tre ; otar~· • à.u jour 1 

. i .. 

: Y a-t~~1-des observations 

M. 0BEREMKO (Union des Républiques soci alistes soviétiques) . .- (interprétation 

'du russe) ! : J 1avais 1 1 impr ession" que/ le Secr~t_a;ia.t du c;~~~il e:~s:it' mii au, point 

un~· p;àpos'1t:i.~ni mais; s'1 11' f~ùt . qu' u~e délégatio~ ia .. :réprenne .à ~on compte, ~o~s

eommes p;tt~· à i~/ :taii-/ et • n~us ~ ~sai~r~ns à~· ;~f'i~ter ie plus co;~i~te'!!lent pos~ibl.e 
. . . . . ; • •.• .:. . • !\• :; • : 

ce ·gui a été discuté. • • 
• ; I • • • • • • • •• .• • • •• • . ' • • • : • .._ ••' • • • • • • • : • t ~ 

La dé l egation de l. 1 Union soviétique esti me que la fixation d'une date préci se 

pour nos sessions d 1été et d'hiver peut €tr e confiée au Secr étariat qui ·c~~;ui.t~r~it 

les membr .es. du Cons~i:l.< 11:: se peu·t' què noti-e • seàsi on à. ' hiver: s.oit ·assez courte. 

Quoi qu 1il· èn· soit, -pend.antla ·session-·âe 1 1Assèmblée généralè, 1 1opinion des· 

délégations ·pourrait:' -~re • -demaùtl.êe ; Eft • une • date 'pré ci se pourrai t · it:re· ':rixéè . • 

En ce qui concèrne · le. début de ia. session d ' été · ; ·1a -dtÜégatfon de l 1Ünion ' • 

soviétique ·, ne s 1 oppose r;as à ra :proposition 'd:fficieuse ·ou, plus · ·exaét4ment, à' la • 
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position du Seerétariat qui préconise la date du 15 mai, cette date semplant 

$-tre celle qui convient le m~ux pour des_ raisons .d ' ·ordre administratif. 

J 1esp2re que j 1ai exposé avec exactitude 1 1opinion dont nous nous sommes 

• 01tretenus offiGieusement. _ 

Le FRESIDETu'T (interprétation de l'anglais) : Si j 1ai bien ~ompris, la 

proposition est là suivante : la session d'hiver du Conseil aurait lieu en 

janvier. En ·ce qui ·concerne la session d 1été, l'article premier du r~glement 

intérieur serait suspendu et le Conseil pourrait se réunir à la date qui para'.ttrait 

la meilleure dans la deuxième moitié du mois de mai. La date précise dépendrait 

de celle ·à laquelle le Comité des renseignements relatifs aux territoires non • 

autonomes terminerait ses travaux. La date exacte de début de notre session d'été 

serait ainsi déterminée par consultation entre l e Secrétariat et les membres du 

• Conseil. 

M. EDMOl'lDS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1 1 ang;l.ais) : Je ne 

voudrais_ pas .engager la responsabilité de ma délégation pour ce qui est de janvier. 

Je :Pense qu'au momen~ de l'Assemblée, générale, nous pourrions déterminer s'il est 

nécessaire d'avoir une session en janvier. Quant au reste, je suis d'accord. 

Le PRBSIDEt'T (interprétation d~. 1 1 anglais) : Est-ce que .,__a modification 

propos.ée par le représentant de la Nouvelle-Zélande peut ê'tre acceptée par le 

r epr8sentant de 1 1 Union soviétique? 

M. OBEREMKO (Union des Républiques socialistes soviétiquÉis) (interprétatio:. 

du russe) : I~ me· semble que, conformément à la procédure actuelle, nous pourrions 

nous réunir en janvier comme le· prop~se_ le SecrJ°tariat et décider alors si une 
-· 

session est nécessaire ou non, selon la documentation gui exist~ru à ce m9ment-là. 

En tout èas, nous pourrions laisser au Secrétariat le soin de fixer la date de 

notre·. r1u..'1ion. 

M. RASGOTRA (Inde)_ (interprétation de -1 1 anglais): En vertu de l'article 

premier du r~glement in-!;érieur, le Conseil de tutelle .doit se réunir en janvier. 

La question ~e · savoir _si -sa session sera l ongue ou brève dépendra 4u volume de 

travail gu'il pourra y avoir_ à çe momen:t-là. Il se peut que cette session soit 

très brève, qu'elle -ne à:ure __ qu'un- jour ou deux et n'ait pour objet que d'élire le 
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Président et de fixer la date de la session suivante. je propose donc ·gue nous 

nous en• tenions aù ;èglement intérieur ·et que nous èxamini~ns la question en 

janvier en fonction de la situation~ 

Le PRESIDENT (interprétatio~ de l'anglais) :Le représentant de la 

Nouvelle-Zé_l~nde n' in~.i~tera peut-~re pas sur . sa_ proposition et, dans ce cas, 

le Conseil se réunirait en janvier, la date èxacte étant déterminée par le 

Secrétariat en consultation· avec les membres du Conseil. 

S'il n'y a pas d 1objeé_tions_, il en ser·a ainsi décidé . 

. M. HCOD (Australie) (interprétation de l'anglais) : Je tiens à d~clarer, 

à propos de ce _que vous venez de dire,_ Monsieur .le Président, que je réserve la 

position de mon gouvernement sur ce point. Ii n'est pas improbable que la compo

sition, la structure et les fo~ctions qui. seront à l'avenir celles du Conseil de 

tutelle_ fassent 1 1 objet d I un examen. de l '_Assemblée _générale. Pour cette raison, 

je le répète, je ~1sir e réserver formellement la position de mon gouvernement pour 

ce qui est de .~a date. de la prochaine session du Conseil. 

POINT 4 e) BE L'ORDRE DU JOUR 
0 

EXAMEN DE LA SITUATION .DANS LE TERRITOIRE SOUS TUrELLE DE NÀURU: RAPPORT DU COMITE 
DE REDACTION (T/L.1026) 

. ' ' 

M. ACLY (Etats-Unis .d 1Amérique) 1 Président du Comité de rédaction (inter-

prétation de 1 1anglais) : Au nom des membres du Comité de rédaction pour le Ter:1:itoire . 

sous tutelle de Nauru - la Belgique, ia Chine, l e Paraguay et les Etats-Unis 

d'Amé'rique - j'ai l e grand plaisir de présenter ·le rapport de ce comité (T/L.1026). 

Etant donné l'heure tardive, je n 1ai pas l'intention d~en dir~ davantage. Je 

me bornerai ·à demander au représent.ant de ·l'Australie de bien vouloir transmettre 

au Représentant spécial,'M. Mccarthy, les remerciements très sincères du Comité 
< 

pour son aide précieuse pendant nos débats. 
. ' 

Je soumets ce rapport à l 1attent_ion bien.veillante du Conseil. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Au nom.du Conse~l, • je 
: .; • . ... . . •, : : ·i .: • . , .. -{:": : .. ·, .. ~: ·~; ,,.,~ ~ -·-/: .. ·. ·, ; ._ .:: , . , :·· : · . t~ . ·.·: .. }, ; ... , • . :·, : ., :. 

remercie le Président, et les membres du Comité d~ rédaction de leur tra~ail. 
• · : · .!. l, • .. • . _ .. . ~:.; · · ., ~ ~- . .. ~ - . · .tr . ... ·.; .• : . .. •• . • .. • - ~: ~. : :. • •. . • t . " . , . ., 

Lo r ·eprés~nta.nt de l'URSS a manifesté l.e désir de formuler certaines 
., • •• :_·;_: { ; ;.J ··. : -- ~: .. :: : .. ... ~ .. .: / ' 

observations générales avant que nous passions à l'examen, paragraphe par 

' • ' 'r,la . qstf1ji ~6. • ( Union -d~s ;•:Répcl>i1~:u~;· . 6;~i~~-~tês iovi6t:ici~es) "(i~t~11>;é_.. • 

_ta-tîon du 'rus·~~') (La, êiéiégà,tiori a'ff,\mss .:co~state· ~µ~ 1ë'• Comité de' réd~~tio~· ·s~.: 

N::.UJ'.' f.J., q:ui ne co1np-::ene.i t' JlOUT ~-e _q_ui est ci'es 1~:~nbr;ei' -~~n fl:dlri.~istrànts , . ~J; ::Îe :·-- ' 
• : · :· . ,.-: . _ç ·· <J · · ,. \. . ;,' :.· :,,: ~ · · ·: .· ': :· · : .· ·.". .• • • ";"': . ,.: ~-

• • r~rése?1t2.:z..1t du :i?ara.guay, da.ris l'impossibilité à lu:i. seul de résister à la pression 

des pt~:Ls sa:nces -coicn:foJies.,. a prés:enté uri :rap~'or·t; '' qill.:: )1aidse.'b.eaûcoup . à.' .. dé.sirer et 

ne reflète., sur l'ess.entiei,·- que' 1e·s ·vue:~Fet· l'es 'întér'êts -•à.e l'Autorité ,, • •• 

, admin·1strante ~ • • 

Tout- aa long du rapport·· on ~buiigne g'µ' il est· itidicpensab'.1.e d~ ' rêinstaÜ.e-r •• 

les ~auruans, 'aïlleurs q>1J à: .m_,:ur1.i. ·A· tel; pbii-rt· ·gµ1 aû; :'pa.rag~aphe: '2 du. ':i;,:roje't,' de 

• ra::t,:Jort -oh• lit : "Le· Cons·eil estimë ·gµe :·cés'. prbpositio'ris sont généreuses e-t(ôffrent 

une base de discussion utile". B~en' ··entënûu';-; l'a · délégation soviétig_ue ·s'1 oppose • 

ca::;égori quement à ce genre.·.:de. propos:½ti?_ns .• _ :l!!ll.e ... votera tant contre le :plan 

de réinstallation élaboré par l'Autorité administrante que contre les recoI!linan-
d.atiod~ ·d~ :è~rà~J;d~ rédaction -~~;-.~~p~~~n~~·-;/·~:é .pl~~- ·, .·,:: •• ·: ·· _:/ ~··; / .·_, ·: . . :. {'. -.... 

. Au_ cours du p.ébat général sur Nauru, . la délégat_i<:m d~ +' ~SS fJ. -~~ ;t.' occasion 
a:~· fa.ire co~n~it;~ plei;n,e~ent: son.point' de vue ~ur· le p~oblè;.~· • . ·;1ilt~:' :~1lé n·e_:peu,t 

què. répGter que -le • ~àpp~i:i; • a~ c;iiii té de réàacti~n . ~' obst.ine: à déf en~;~: un~ t .hès-e ' ; 

g_ui tend' à. 'rmp~s~'r .à. la 'poih.1.àti~n naururuie ' le '. pia~::· d~ i'·; A~~ori té a~;i~istr~~te . 

Ii: est : inté~es;~~-t •• de rel.ev~r • ie. début · d~ • ~aràg~~phë 3 • : ••• 111~·. èonseil not~ qµe le~-
• • • • •• '· ·· · : • • - . : •• ; , • • . . .. , ' · : :• •• • ~ , : · · • • #. · ,. - ~ . '. · • • , . • • • ' :· •• • , , • •• • 

propositions faites par les trois gouvernèments ont été discutées avec les 
••: .. · • · · . : : . • . •·. : -:. :._·_: ·· ~ ;. , :. _:_; ~~1;. \ · ·· . ... .. :. •. • . •• . . .. • .'· : : . . . . ; 

Nauruans, mais g~e ceux-ci ne .les ont pas encore acceptées. On y voit le désir 
. · ... . . -- · . . · .. .. . .. , .. ·, , . • .. •• .. • . • .... . .•• •• . 

des auteurs du rapport â.~ plaire .à. ··1fÂ~torité âfun.i~i-strante. et' de conva.incr~ les· 
• t . .:. . ~ • • : :· . : "'. '1 -~· : . ... . : • . •. ' • • ~- . . • • . 

Nauru.ans d'accepter les propositions :faites. D'où le mo~ 11mais11
• On ·espère bien 

• . . ·., _ ; , ~· · -/: ; :· . . :. ~ . ·., : .>-. .. .. ~:-·.: :: i :•~., .. : . ~!,' ~ . ·:: -- . ~ •, !· •• : •• "!' : .: : -· •• • : .· ., • 
entendu q~e dans un proche avenir, grace a un r edoublement d'efforts, le plan 

pourra ~tre imposé aux Nauruans. 

Cette m~me préoccupation se retrouve au paragraphe 24 de l'annexe, sous une 

ferme un peu plus voilée. On invogµe les conditions particulières au Territoire, 

son exiguïté, sa faible population, l 1 affaiblisserr.ent progressif de sa seule 
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M. Oberemko (URSS) 
... .. . ~"' ... ~ ' . . . . . 

ressource écononnq:ue, les phosphates. · :Le .Comité recommande .doric- <\(ue le 'Cotisefi ·,:.:. ) 

insiste alll?.rès de l'Autorité ,administrante pour qu'.elle . continue de fàire·:tous-·ies: . 
- • ·- t • • . • 

effo1:t,s :J?O~r p;rendre des dispositions -s13t~sfaisantes· et conformes aux voêwc:dès•, t -~· 

habitant~ pour l'avenir de .la. poptùation naur,uane·. -~_ .. , • • • .. '" :· ! ,.:_._; ,:• 

Or que fait l 1_Autorit_é administra.nte? . -ElJ.e~ préconise un' plan de réihstQÏl~tion· 

de,s_ Na:uruans_ en Au?tr~lie. Le Cç:,-mi té de· rédaction nous -recoi:nreàndè que : ·les efforts .-~ 

de l'.Autorité administrante en, ce se.Qs soiènt·.non .:·seUlement poùrsuivis 'rilais 1 
• •• • .. • : . - . . . ' . . 

intensifiés. 

Certes, pqur masquer cette ~pr_e~.Qccupat·ion:, -la . rendre .'plu-s· ·a.isé.ment • acéeptabiè'/ • '.. 

oµ nous_ di!ï qu!ell~, dpit ~tre .çonforœe aux:voèux.,des-habitants~·-_:.::~ais -ori:;sà.it qûe· • 

les Nauruans ne veul.ent pas ~tre·-rêinstallés en: Austre.J.ié-., •:~l~· ·-Gà.daou· nous l; a :dit •·· 

s~s éq,uiyog~e.. S:i,_ J.e · Conseil .çle tutelle•:désïreftvraiment--prendtei en con~idér~t:Î.on: · · 

~es . voe~ .. d.e ._J.a. _pop,ulation. n~uruane, il.lu:I:.~:faut~!rèjèter càtégoi:':i:qüeinent, • io.ns ".. ··_··, 

réserv:e, J.e J>la,n dl?, réin13t~lla_tion des ,.Nauruans, ~Il '.Australie· 'él'ab'oi'é ·pàr J.:' Autorité 

admin_istra??,te. S 1.iJ. a ._vi:aiment i.e_ . souci ,-.de .ftertfr ,.compte de'S • aspiré.tiô-ns de ·la '.- • ' 

populat_ion, i .1. ~e . pe_ut ~-:~cun. titre· inv-iter. . .:J.,tAutor.i té .adminis:trante : ~ '•poursui -vre, , • , 

ses ~fforts, voire. les,_ inte_nsifier-1_1 .· . .-:'.,.~:·.: •. : ,_._.; •-•, -, , ~.-:: -.-· ·.- •'. :'·,.-:: ·- :·, :. ·:·. :: •• ·:. ·, ·._· • 
' .• . ... . . : .. 

Les reco~nda.tions du Comi:té· .d,e. réd.acti.on. :s0nt<par:f'aiterien:t -inaèëéptabl.es·•• • ... · . • , ~ . -. , . . ... ~ . . , . . . . . .. - ' 

Nous voterons contre elles • . 

M. SOLA.NO LOPEZ (Paraguay) (interprétation de l'espagnol) : Je sais gré 

au représentant de l'URSS de la mention élogieuse qu1 il a faite de rea délégation 

pour sa participation aux travaux du Comité de rédaction. Je dois ajouter une 

........ 

note personnelle. Il ne fait aucun doute, dans mon esprit, que les membres des 

divers comités de rédaction témoignent constamment d'une objectivité complète. En 

l'occurrence, le rapport du Comité de rédaction est le fruit d'efforts conjoints, 

et non pas d'efforts d'une délégation déterminée. 

Lorsque le Conseil passera à l'examen détaillé du rapport du Comité de 

rédaction, nous aurons l'occasion de revenir de façon plus précise sur les diverses 

objections formulées par le représentant de l'URSS. Mais j'ai tenu à ce conm:.entaire 

préliminaire. 
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M • .ÀCLY-\Eta.ts-Unis d 1 Amérique), Président du-Comité de rédaction, 

( int~rpr_éta tien d~ 1' anglais ) . : Le représentant • de 1' URSS a affirmé, il y a un 

instant, .g:u1 _il n~y avai~, -. au·Com:ité de réa.action, qu'un seul membre qui ·re_présent~t . . . . ' 
_ les puissance_s non adm:j.nistrantes·, :Je rappelle ·que -'le r ·eprésentarit dé° la Chine 

était membre du Comité et que la Chine, de toute évidence, est une · puiss·anca non 

admi~;i._strant~. . E_st-il. b~soin d·' ajo~ter. que les interventions· du représentant de la 

Chine,._ au ~ein _du ~omi~é, .. ~>nt-- toujours été parfa itement objectives et · :re_prenaient, 

de . faço~ géné.rale, . le$ vues des _membres=non adroinistrantsdu Conseil de tutelle~ 

Je saisis cette occasion pour ~aire remarquer que le Comité de r édaction a 
ccin~i<;léré _q,u I il, ~vai t pour t~che :d'exprimer -le ·séntimerit général ·des membres au·· 

: Conseil., _dans la me.su:r.e o:ù. .ce sentiment -était connu ·des ' mè~bres du Comité~ Lorsque· 

ce sentiment . général n 1. était pas_ . .-Qlair, nous. avons· cru devoir indiquer ce qui rious • 

-~a~o.iss~it $tre les :vues-· du Conseil. Ces vues ne reflètent p·e.s ·nécessaire.ment celles 

des membre_s ,d,u_ C~)IIµ.t\3,- :pr.is individuellement. Je crois que le Comité s 1est acquitté 

de sa tâche de ~açon appropriée .et qµ'on se rendra COlllJ?te, au cours de la discussion 

du rapp_ort, g:ue _ses. conclusions reflètent le sentiment général du Conse'il. Ii èst 

• certes ;loisible au. représentant de l'Uni~n soviétique d 1 a.voir ses ·vues propriis et 

de ·' 1es exprimer le moment venu. Mais je me permets ·de dire que le travail du _Comité 

a été enti~:rement·-i.Jµpartia.l et gµe. son rapport reflète l.e sentiment général du • 
• • I 

Conseil de tutelle. 
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N. H0OD (Austr~ilîe) (iriterprétà.tibn 'de l 'anglais).: :· Ïvionsieur· le 

Président/ je croi'-s 2oinp'rendre que voüs désirez que nous n·':entë.ini.oos pas· ·une ,- . 

diséussion dé'taillée···au rapport· 'du· Comité 'dè rédacti-on pour Natirit".;~ Ceci étruit; . • 

je crois néann:oins devoir réfuter entièrement les insiriuat-ions' du .représentant· 

so.viétique contre }!10n .gouvei:neme11,t. J'ai . -eu_.1 1 ~mpr.e~sion s~d~n;tque_, - peut-~tre 

lu:i,-1,).ên;e. ~tait-il, sardonig_ue .à sa. mpµ;f.ère - qu~ -nous parl:i,ç:m~ .ci~ (i~~·•:doauments 
• : • •, • ' .. • • • 0 • 0 0 , • • • • • M • 

enti~rem~nt dH;1'.ir~nt~, lut .e~ mqi •. . En ef_f~t-, j~ n_e ,.t1.ouye rien,_dani?,:,l~ .l'.'a;ppori?. _ .. ; 

. • du Çomi té de. :r-éd.ac1?1qn, qui .puis13e_ prêter ;aux affii;.ma~ions qu '-1:1~. a ~ai~es;• . ,A.u · .. 

contraire, il est dit ~xpress_émept _.et :i:ed_i~ dans .l~ rap})ort que toutes Qes _qu~st:i,o~s, 

et notamment celle du futur foyer de la collectivité nauruane, sont l'objet de 
' . • ; .• . . • . .., . : . • . ' . • . ; ':, . : . ; . . . . ~- • . • . : . .. . . . ; . ' . ! : •. \ .1. ~ . 

consulta.tians à l'heure actue~le et continueront de 1 1~tre. Il .n1 est· pàs g_uestion 
.:·i· • •, ... ' 

le moins du monde d I expédier les NaurÙans en· Australie• A mori aV:i.fi~ é I est là 
• • • . • . . • ' . ·.. . , . • . ~ • . . : . . • •. . ~· . · . . r . ~ .:• . . . . , . . =.. • . 

le genre de déclaration que l'Qn ne devrait pas fa~re en un organe des Nations Unies 
. : • ' , · · · . ...... . · .- ·· • • • . : · -~ ••• • • 8 • • • • • .' :-.· ·: · ·: ... - : • • : ~ · ; . : . .. . . -1 .. : ' · . · -~ ... ... · . , .. 

quel qu ':il soit et notamment au Conseil de tutelle . 
. • - . ... . . . ~ •. .: · .. ~ . 

- 1 ' .. • • 

N. OBEREMKO {Union des Républiques socialistes sov:î:ét:!,;qu,e5.) . (ip1?erpr~- . 

tation du ·russe) :· ·.Je .voudrai& po~e;i:- u.ne que.istion __ au ·représentant_.qe .J. ' Australie . 

-Sa dernière. ·déclaration signif.ie-t-:e:11(;? que -l'Autorité _administ;I"ante _;r_etire _le,--p~an 

de :téin:stallatiop • des Naurua..11.s en. Austral:i;e qu '.elle -a.vai t précédemment propqsé.î . ' . . ' ' . . . . • ' 

1~i:' ·s3iANo LOPÉz· (Paraguay) ( ~nte~prétation· cie ·1 1.espe.gn~i) : Dans ï na ; 

décla~atio; pr°é'litid:n~ire j ,·a:·1 • commis tin· oubli, et· il mé • plaît ·de reêoimattre 'ni.es 

erreurs . Je vais combleI' . cette lacune . · · · · · 

• • • Le -:·rel)résentant de l 'Uniop_ 9oviétigue _,a. d:j..t _que· ~ ;dé~~-~~~~oll_-.é~_ait la seule 

qui. représentait . les membres non ad.ministrants .,au Comité de réda,ction. Je_ ti~ns _à . . . . .. . ·. ' ... . . . .. . : ' 

dire avec··beaucoup· .de . cl_art~ -qu'~lle;.r~ •~te;i_t pa~ l .a. :.seu:I:e;. la d~l~ga.t_~?n .de . la. 

C~~ne étai~ également dans cette c~tégorie . 
• • •• :· • ~- .. • ,\ ' 1 : \ ; ; . . , . ... ... ... . 

M • .. KIANG (Chipe) -. ( i?lter.pr.~~atiqn qe l'anglais) .. ~ JE: re~e~c~e,.. l es 

représentants.·du J:>araguay, µ.e_~ Et~:t,~:7''Q'nis :e~ de .l ,' f.i:1:1stralie . , !~s .ot\:t, 6t~ beaucoup . . . . . . . , ... . ' . . . ·. • , •. .. .. .. . 

trop gél}éreux et- , ai?E,!:!,bles ,en répon\iant , à. J.a. P:i;'?P':lgande ~ov;~tiqu~.•- ~i t 1:-v~i_s été 

à leur _place, .j'e l ' au,r~i$ ,t:i:a~ tée i pa_r : ~ mépris .. _. Je dois. q.ire_ .. que , jam.ais je ne. \_ . . . • ' . . . . . . .. . . . . ·. ' .. . : . . . 
m 1 étonnerais .. -d' entendre·. a.e : la. pr9p~gand_e, ~is ·ce • .qui· .. m'étonne, c ' est que cer;ta.ins . .·. . . . . . . . 
n'ont pas honte de faire de la propagande de bazear . .. 

I • • . .,. • ' •• ' • . ' . . . •· • , • ~ t .. 
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. Le PRESIDENT . ( interp-rétatio~: de. l ' anBlais) : Je demande au Conseil de 

bien vouloir renvoyer, l'examen du rapport à _la fi~ de la semaine . Nous _p?ur,rions 

. pour~uivre ce débat longuement, .niais je crois que le Conseil désire interr9rnpr,e 

ses t~avaux pour le week- end. 

·M.· OBEREUKO" (Union des ' RÎ3publiques socialistes soviétiques) (interpré

tation du russe) : Nous ·voudrions pour 1:e moinent ·noter que la ·question directe que 

nous avons posée au représenta.nt de 1-'Australie, · à -savoir: l'Autorité administrante 

retir e-t-elle l e plan de réinstâllation des Nauruàns -en Australie, n'a reçu aucune 

réponse·. Je voudrais que- ceci soit mentionné au col'.!lpte rendu. 

M. HOOD (Australie) (inte.rprétation de l'anglais) : Je ne proteste: pas 
. : 

souvent,· il n'est pas nécessaire que les membres du Conseil protestent; mais en 
. , 

l'~ccurrence je le fais . Je crois que la prétendue question posée par le repré~ 

sentant de l'Union soviétique n'est pas seulement déplacée, mais est tin acte de 

provocation, si je veux bien me laisser provoquer et répond.te, ce que je n ' ai pas 

l 1 inte~tion de faire. 
• Ces questions ont été discutées a.il Conseil. Le Représentant spécial et 

M . • Gadabu lui-même-, g_ui a. quitté New York cet apr-ès-midi,étaient à . la disposition du 

Conseil pour répondre à ces questions, et moi-même; en tant que représentant .de mqn 

gouvernement,· j ' .étais . égalemen~. à la disposition du Conseil pour répondre à ces 

ques~ions en temps voulu. Je n'ai pas l a moindre intention d'ajouter quoi que ce 

.soit pour répondre à la. pseudo question qui .m' a é~é posée. 

Le PRESIDENT (interprétation de l ' anglais) : S ' il n ' y a pas· d'autres 

. remarques, je pense que le Conseil désire que nous levions la séance . Auparavant 

je crois savoir que le représente.nt du Royà.ume-Uni •désire prendre la parole. 

Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : Pourrions..; 

nous, un insta.nt,avant de nous séparer ce· soir, nous écarter de la ch~l,eur du 

débat? Cela me· permettra d ''a.dresser un mot personnel a.u · représentant de l ' Union 

soviétique. Je crois savoir qti' i l nous quitte demain p·our regagner son pays, et 

il emporte avec lÛ:i.. • nos meilleurs voèùx. • Je dirai que -sans sa grande élo~uence 

~a -vive intelii gence et ·sa ténacité opiniâtre, nos débats seraient non seulement 

plus courts, mais aussi beaucoup plus ennuyeux·-. • 

Je parle en lllOn nom, mais je crois pouvoir parler au nom des autres membres 
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Sir Hugh Foot (Royaume-Uni) 

du Conseil en disant que nous avons tous une grande affection et une admiration 

personnelle pour lui, encore que quelquefois ce soit l e genre d'affection et 

d'admiration qu ' éprouve l e toréador à l'égard du taureau. 

Le représentant de l ' Union soviétique nous manquera. Nous lui souhaitons 

un séjour très heureux dans son pays et un retour rapide au monde libre . 

M. OBEREMKO {Union des Républ iques socialistes soviétiques) (interpré

tation du russe) : Je suis très reconnaissant au repr ésentant du Royaume- Uni 

des observations extrêmement élogieuses qu'il m'a adressées à titre personnel, et · 

j'espère qu ' elles sont sincères. ~1ais s'il faut faire des personnalités, Je crois 

qu ' un contact, si bref soit-il, avec Sir Hugh Foot, nous a donné l'impression que 

les rapports personnels peuvent être excellents, même si,sur le fond des questions 

discutées au ·conseil,les opinions sont diamétralement opposées. 

C' est pourquoi je dois avouer que, lorsque fut proposée et retenue la 

candidature de Sir Hugh Foot au poste de président de la Fiission de visite, la 

délégation de l ' Union soviétique avait décidé de ne pas trouble1' l' harmonie générale 

en ne faisant aucune observation. Mais s'il ne s'était pas agi de Sir Hugh Foot 

en personne, nous aurions dû faire une réserve en ce sens qu' il ne serait pas 

opportun de dési611er comme président d ' une t11ssion de visite le représentant d ' une 

Puissance administrante qui doit faire une enqu@te sur ses propres activités, 

à Nauru en tous les cas. Nous ne l'avons pas fait. 

En ce qui concerne la dernière observation de Sir Hugh Foot, tendant à ce 

que je revienne le plus. rapidement possible ·dans le monde libre, je lui dirai 

que je vais rentrer dans le reonde libre vers la fin de jtùllet lorsque j'arriverai 

dans la capitale de ma patrie, Moscou. S'il songe à mon retour ici, il est évident 

que lorsqu' il parle du monde libre, il entend par là cette petite encl ave de 

l'Organisation des Nations Unies . ll se peut que l'on puisse aussi qual ifier 

cette enclave de monde libre. 

La séance est levée à 18 h. 30. 




